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ABSTRACT-RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE 

 

Ce projet de mémoire s’est focalisé sur le sentiment de justice organisationnelle des 

bénéficiaires de programmes d’outplacement en Belgique. Les études précédentes sur le sujet n’ont 

pas révélé un lien fort entre la justice et des variables en rapport direct à la recherche d’une nouvelle 

activité (De Battisti et al., 2014 ; Marzucco & Hansez, 2016), ce qui pourrait limiter le succès de la 

transition professionnelle (McLarnon et al., 2020). Dans leur discussion, Marzucco & Hansez 

(2016), qui avaient utilisé un sentiment global de la justice comme médiateur (Ambrose & 

Schminke, 2009), ont suggéré de recourir à une autre approche récente du sentiment de justice, qui 

consiste à distinguer sa provenance (Rupp & Cropanzano, 2002). Ainsi, la question de recherche 

qui a sous-tendu ce travail était la suivante : « Quels sont les impacts de la perception de justice 

vis-à-vis du·de la superviseur·euse et vis-à-vis de l’organisation sur les comportements de 

recherche d’emploi des bénéficiaires d’outplacement ? »  

Des questionnaires ont été administrés à une population de 34 bénéficiaires. Les effets 

médiés par la justice globale des perceptions à l’égard des deux sources sur les comportements de 

recherche d’emploi ont été testés au moyen d’un bootstrapping (Hayes, 2009). Les coefficients 

standardisés des effets indirects et leurs intervalles de confiance ont été comparés après avoir testé 

leur corrélation partielle. L’effet direct de la perception de justice globale sur les comportements 

de recherche d’emploi n’a pas pu être démontré (Hypothèse 1), tout comme les effets indirects des 

perceptions vis-à-vis des deux sources (Hypothèse 2 et 3). De même, les valeurs observées n’ont 

pas permis de mettre en évidence une différence entre les effets des deux sources (Hypothèse 4). 

En introduisant le genre comme covariable, celui-ci a systématiquement prédit la variable 

dépendante. Il a été constaté que les femmes adoptaient significativement moins de comportements 

de recherche d’emploi que les hommes. Plusieurs pistes ont été envisagées pour expliquer ces 

résultats. L’absence d’effet de la justice sur les comportements de recherche d’emploi 

s’expliquerait par l’échantillon restreint. Les similitudes entre les perceptions des deux sources 

pourraient provenir de l’adaptation de l’outil de mesure utilisé. Les différences au niveau du genre 

trouveraient leur origine dans les inégalités hommes-femmes dans la gestion familiale (Carvalho 

et al, 2021). À l’avenir, il importerait de répliquer cette étude sur un plus grand échantillon. De 

nouvelles variables en lien avec la santé mentale pourraient être examinées en parallèle (De Battisti 

et al., 2014 ; Marzucco & Hansez, 2016). Enfin, des outils plus adaptés à l’approche multifocale 

(Rupp & Cropanzano, 2002) pourraient être développés. 
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1 : INTRODUCTION – CADRE THÉORIQUE DE L’ETUDE 
 

 

1.1. CADRE GÉNÉRAL 

 

1.1.1.  OUTPLACEMENT 

 

1.1.1.1. DÉFINITION ET CONTEXTE HISTORIQUE BELGE 

Le présent travail de mémoire s’inscrit dans le cadre de la recherche sur le contexte de 

l’outplacement ou reclassement professionnel en Belgique. La Convention Collective de Travail 

(CCT) N° 51 du 10 février 1992 relative à l’outplacement le définit comme : 

« Un ensemble de services et de conseils de guidance fournis individuellement ou en groupe 

par un prestataire de services, pour le compte d’un employeur, afin de permettre à un travailleur de 

retrouver lui-même et le plus rapidement possible un emploi auprès d’un nouvel employeur ou de 

développer une activité professionnelle en tant qu’indépendant. » (CCT51 du 10 février 1992) 

Le concept d’outplacement a été introduit pour la première fois aux États-Unis en 1966 par la 

firme privée Challenger, Gray & Christmas (2019, September 10). Des prédictions datant de 2022 

annonçaient une croissance du marché mondial de l’outplacement jusqu’au moins 2030, à l’image de 

la tendance observée en Amérique du Nord, où l’essentiel du budget global y est consacré (Cognitive 

Market Research, 2023, September 29). 

À l’origine, en Belgique, cette assistance à la réinsertion professionnelle était réservée aux 

cadres qui désiraient en bénéficier. La réglementation de 2002 a modifié le mode d’application de ce 

dispositif (Moulaert, 2010). Depuis, l’employeur·euse se trouve dans l’obligation de proposer un 

programme d’outplacement endéans les quinze jours suivant l’annonce du licenciement et ce dans 

quatre situations (Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale [SPF — ETCS], 

n. d.d) décrites ci-après. Une personne qui refuse ce service s’expose à la diminution de son revenu 

d’allocation de chômage (CCT51 du 10 février 1992).  

Cette contrainte légale qui incombe tant à l’employeur·euse qu’au travailleur·euse fait du 

contexte belge un cas particulier, y compris au sein de l’Union Européenne (e.g., Stacho & Stachová, 

2015). Un·e travailleur·euse conserve le droit de demander un reclassement professionnel sur base 
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volontaire mais l’employeur·euse est en droit de le refuser. De même, l’outplacement n’est pas non 

plus obligatoire en cas de licenciement pour faute grave (SPF — ETCS, n. d.d).  

« Le régime général de reclassement professionnel concerne les personnes à qui l’on a délivré 

un préavis d’au moins trente semaines ou une indemnité de rupture équivalente » (SPF — ETCS, 

n. d.d). La durée du préavis varie selon que la rupture du contrat soit due à une démission ou un 

licenciement. Un autre facteur déterminant de la période de préavis est la date de l’entrée en fonction, 

la réglementation ayant évolué pour les contrats débutant à partir de 2014. Les accords les moins 

récents ne donnent pas lieu à la même durée selon que le·la travailleur·euse possède un statut 

« ouvrier » ou « employé » (SPF — ETCS, n. d.a).  

« Le régime particulier de reclassement professionnel pour les travailleurs d’au moins 

quarante-cinq ans » ne prévaut que pour les travailleur·euse·s du secteur privé ayant au moins un an 

d’ancienneté dans l’organisation » (SPF — ETCS, n. d.d). Cette formule a été instaurée en réponse 

aux problèmes rencontrés par les travailleur·euse·s plus âgés lors de la phase de sélection (Unia, 

n. d.). En effet, être âgé de 50 ans a été identifié comme le facteur le plus discriminant sur le marché 

de l’emploi (Amadieu, 2008). La durée de préavis doit cette fois-ci être inférieure à trente semaines. 

L’outplacement n’est cependant pas obligatoire si le·a travailleur·euse est en âge de recevoir une 

pension de retraite. L’ancien·ne travailleur·euse est alors en position de choisir s’iel désire poursuivre 

sa carrière ou non (Fonds 4S, n. d. ; SPF — ETCS, n. d.d). 

Il existe un autre régime spécifique « en cas de gestion active des restructurations » (SPF — 

ETCS, n. d.d). Cette situation n’est invocable que lorsqu’une certaine proportion de l’effectif total, 

variable selon la taille de la structure, est vouée à être licenciée pour raison financière. Elle implique 

pour l’employeur·euse de se concerter avec les acteurs régionaux et sectoriels pour fournir un plan 

de réinsertion concret, incluant l’outplacement, aux travailleur·euse·s désigné·e·s (SPF — 

ETCS,  n. d.c). 

Enfin, le dernier régime s’applique « pour les travailleurs dont le contrat de travail prend fin 

du fait que l’employeur invoque la force majeure médicale » (SPF — ETCS, n. d.d). Cela ne peut se 

produire que si le·la travailleur·euse se trouve en incapacité de travail prolongée et ininterrompue 

depuis neuf mois. De plus, une évaluation par un·e professionnel·le du bien-être au travail doit 

démontrer qu’une adaptation du poste serait insuffisante et que la personne ne pourrait pas 

simplement être affectée à une autre fonction au sein de l’entreprise (SPF — ETCS, n. d.b). 

Les données du réseau d’opérateurs privés du marché du travail et des prestataires de services 

RH, Federgon (2022) semblent constituer la meilleure estimation du nombre de suivis d’outplacement 
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en Belgique. La fédération comprend la plupart des cabinets d’outplacement en Flandre et à 

Bruxelles, toutefois, certains de leurs partenaires officient en Wallonie. Depuis 2008, le nombre 

d’accompagnements a quelque peu fluctué tout en restant proche de la valeur de 15 000 bénéficiaires. 

En 2022, 8744 procédures résultaient d’un licenciement individuel et 1939 d’un licenciement 

collectif. Cette majorité des congédiements individuels est, elle aussi, constante depuis la crise 

financière de 2008. La proportion d’accompagnements individuels selon le régime général en 2022 

surpassait quelque peu celle d’accompagnements obéissant au régime particulier (37,1 % contre 

31 %). Les personnes concernées avaient principalement entre 45 et 54 ans (47 %). 30 % des 

bénéficiaires étaient âgés de 55 ans et plus et 23 % de moins de 45 ans. Les employé·e·s étaient 

majoritaires par rapport aux ouvrier·ère·s dans l’ensemble des cas de figure, à l’exception des 

licenciements collectifs dus à une restructuration (Federgon, 2022). 

1.1.1.2. APPLICATION D’UNE PROCÉDURE D’OUTPLACEMENT 

Qu’importe le régime, l’outplacement en Belgique est segmenté en quatre phases (SPF — 

ETCS, n. d.d) détaillées dans cette section. Dans la littérature scientifique, le nombre d’étapes réelles 

d’un parcours en outplacement ne constitue pas une donnée unanime (Stacho & Stachová, 2015). 

Cependant, Hroník (2013, as cited in Stacho & Stachová, 2015) a identifié qu’une séparation selon 

quatre démarches mises en place par les organisations englobait l’ensemble d’un programme typique. 

Ce sous-chapitre concilie ces deux modélisations.  

La première étape, aussi bien dans la réglementation belge (SPF — ETCS, n. d.d) que dans le 

modèle de Hroník (2013, as cited in Stacho & Stachová, 2015) renvoie à la conception du projet 

d’outplacement par l’organisation. Elle correspond au choix du personnel qui sera concerné par la 

procédure — à moins que la structure entière soit concernée comme dans le cas d’une faillite 

généralisée — et de l’agence qui la mènera. La définition des services proposés appartient au cabinet 

d’outplacement, toutefois, la loi belge requiert que ceux-ci fournissent quelques outils fondamentaux 

(Fonds 4S, n. d. ; SPF — ETCS, n. d.d) décrits ci-après.  

La deuxième étape du modèle de Hroník (2013, as cited in Stacho & Stachová, 2015) consiste 

à informer les parties directement concernées par le projet, i.e. les employé·e·s et les agences 

d’outplacement. À ce stade, les travailleurs ignorent encore qui sera congédié parmi eux. La 

transparence quant au projet et ses motifs ainsi que le fait de parler au moment opportun pour les 

travailleur·euse·s ont été soulignés comme des éléments caractéristiques d’une bonne stratégie de 

communication (Stacho & Stachová, 2015). Le SPF — ETCS (n.d.d) considère que le fait que 

l’employé·e accepte ou non une offre, lorsqu’elle est communiquée, constitue une étape.  
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L’étape suivante selon Hroník (2013, as cited in Stacho & Stachová, 2015) est l’exécution du 

projet en tant que telle. Un programme idéal pour les employé·e·s licencié·e·s a été identifié dans la 

littérature par plusieurs auteurs (Feldman & Leana, 2000; Martin & Lekan, 2008 ; Stacho & Stachová, 

2015). Il débute par un débriefing pour accueillir la souffrance des personnes (voir infra). La 

réglementation belge est en accord avec cette recommandation. Les programmes de reclassement ont 

été uniformisés à soixante heures et les vingt premières heures doivent être dispensées dans les deux 

mois après le licenciement pour prévenir les conséquences négatives à long terme (sauf dans le cas 

d’une rupture de contrat pour force majeure médicale où la procédure est limitée à trente heures 

réparties sur trois mois) (SPF — ETCS, n. d.d). Cette période plus intense s’accompagne d’un bilan 

de compétences et de la personnalité. Le personnel des agences aide ensuite à définir le projet 

professionnel en lien avec les résultats des évaluations (Fonds 4S, n. d.). Là démarre l’assistance 

effective à la réinsertion sur le marché de l’emploi. Le soutien tourne en général autour du processus 

de recherche en lui-même, de la création d’un CV et de la préparation des entretiens de sélection à 

venir (Martin & Lekan, 2008). La création ou la mise à jour d’un profil sur LinkedIn est aujourd’hui 

encouragée (Koch et al., 2018). En parallèle du programme mené sur les employé·e·s, 

l’employeur·euse ne doit pas négliger l’impact que l’outplacement peut avoir chez les personnes qui 

ne vont pas être licenciées.  

La dernière étape de la réglementation belge n’est engagée que sous l’impulsion de l’ancien·ne 

employé·e. Elle vise sa réintégration dans un programme dans le cas où iel serait revenu·e sur sa 

décision argumentée de ne pas suivre un outplacement dans les trois mois suivant son licenciement 

(SPF — ETCS, n. d.d). La période suivant le début de la procédure s’apparente à une double 

vérification pour l’entreprise. En interne, l’organisation doit vérifier si ses objectifs de performance 

sont toujours atteints. La perte de collègues génère un climat d’anxiété qui diminue la productivité 

déjà affectée par la perte de main-d’œuvre (Gowan, 2014 ; Manz et al., 2015). Des membres du 

personnel pourraient être tentés de quitter l’entreprise volontairement par anticipation de leur 

congédiement futur dans un phénomène de turnover volontaire (Dewitt et al., 1998).  

Il est important de s’assurer que l’opération de licenciement n’a pas engendré des 

conséquences délétères sur l’image de la société. La confiance des parties prenantes représente une 

sécurité après une période d’incertitude (Stacho & Stachová, 2015). Pour le·la bénéficiaire, la preuve 

du succès de l’outplacement équivaut au début d’une nouvelle activité professionnelle durable dans 

le temps (Grutzmacher & Schermuly, 2021 ; Martin & Lekan, 2008).  
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1.1.1.3. HÉTÉROGÉNÉITÉ DES CONSÉQUENCES D’UN LICENCIEMENT 

À l’heure actuelle, il n’existe que peu d’articles (De Battisti et al., 2014 ; Marzucco & Hansez, 

2016) consacrés spécifiquement au vécu psychologique des participants en outplacement. En 

conséquence, celui-ci doit être déduit à partir de la littérature portant sur ce qu’implique le 

reclassement professionnel : un licenciement (dans la mesure où la procédure n’est pas volontaire) et 

la recherche d’un emploi. Ces aspects sont explorés dans les deux sections suivantes.  

La perte d’un emploi est un évènement significatif dans la vie d’une personne. Cette transition 

donne lieu à une série de conséquences économiques, sociales, biologiques et psychologiques 

(Bennett et al., 1995 ; Cobb, 1977 ; Ehlert, 2016). Par souci de clarté, ces degrés d’analyse ont été 

distingués dans l’explication qui suit. Néanmoins, ces différentes dimensions interagissent entre elles 

dans la réalité (Slebarska et al., 2009).   

Le changement le plus objectivable se produit au niveau socio-économique. L’individu 

licencié passe du statut de travailleur actif à celui de demandeur d’emploi. Il perd ainsi une partie de 

ses revenus. Le degré de complications engendrées par cette perte diffèrera en fonction du ménage 

de la personne concernée. La présence d’un·e partenaire peut compenser le manque de ressources 

financières (Ehlert, 2016). Il a été observé que les membres de publics cibles de discriminations 

avaient de plus grandes probabilités d’être licenciés or ceux-ci appartiennent aussi en général à la 

tranche de la population la plus précarisée (Amadieu, 2008). Par conséquent, la perte de revenus est 

plus systématiquement synonyme d’une diminution remarquable du confort de vie. Des enfants à 

charge, parce qu’ils impliquent des dépenses supplémentaires, auront tendance à accentuer les 

complications que génère la perte de revenus (Ehlert, 2016).  

Outre la pression budgétaire, le licenciement influe sur la dynamique familiale au sein du 

ménage. Elle agit autant comme un stresseur que comme une ressource (Ehlert, 2016 ; Greenhaus & 

Beutell, 1985). Du point de vue de la personne licenciée, on observe majoritairement une perte de 

satisfaction maritale et familiale (Gowan, 2014). 

En dehors des difficultés sur les plans économiques et sociaux, un congédiement entraîne aussi 

des répercussions sur la santé physiologique des travailleurs. Une série d’entre elles ont été observées 

lors d’une large enquête menée aux États-Unis dans les années 1970s (Cobb, 1977). Le licenciement 

est avant tout associé à une réaction de stress physiologique chronique. Les glandes surrénales 

sécrètent l’hormone de cortisol, qui maintient l’activation du métabolisme à un niveau plus élevé que 

son homéostasie. À terme, la métabolisation du glucose présent dans le sang est moins performante. 

Par conséquent, le risque de développer un diabète de type 2 s’en retrouve accru (Cobb, 1977). La 
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pression artérielle plus élevée, lorsqu’elle est prolongée, augmente la probabilité de voir apparaître 

des complications cardio-vasculaires sous la forme d’hypertension (Gowan & Gatewood, 1997).  

 Les effets subjectifs du licenciement sont comparables à d’autres processus. Dans la 

littérature, il est assimilé à un trauma ou à un deuil (Amundson & Borgen, 1982 ; Cobb, 1977 ; Martin 

& Lekan, 2008). Dans le premier cas de figure, le licenciement correspond à l’évènement traumatique 

déclencheur de la réaction de stress. Dans la catégorisation traditionnelle du Manuel Diagnostique et 

Statistique des Troubles Mentaux, un évènement traumatique se limite à « une situation qui confronte 

la victime ou un de ses proches à un danger important, voire mortel » (Amercian Psychiatric 

Association, 2013). Le terme doit plutôt être compris dans le contexte du licenciement comme un 

stresseur significatif. La réaction affective initiale qui en résulte varie. Des personnes licenciées 

développent parfois des symptômes dépressifs (Amundson & Borgen, 1982 ; Gowan, 2014 ; 

Moorhouse & Caltabiano, 2007) dont la culpabilité (Bennett et al., 1995 ; Kira & Klehe, 2016). 

D’autres éprouvent prioritairement une émotion de colère (Kira & Klehe, 2016 ; Martin & Lekan, 

2008). Cette émotion peut être dirigée envers plusieurs cibles. L’individu est susceptible de se sentir 

responsable de son propre écartement. Cela renvoie à la dimension de culpabilité déjà énumérée. À 

l’inverse, les revendications peuvent s’adresser à des facteurs externes. Enfin, l’évènement semble à 

peine croyable pour certaines personnes, au point où elles refusent de se séparer de l’identité qu’elles 

s’étaient construite dans leur ancien poste (Kira & Klehe, 2016). Par la suite, les individus ressassent 

l’évènement négatif. De l’anxiété accompagne les ruminations. Elle diminue le bien-être perçu 

(Rudisill et al., 2010) et l’estime de soi (Manz et al., 2015). 

 Dans le second cas de figure (i.e., la comparaison au deuil), l’annonce du licenciement est 

associée à l’anticipation d’une mort imminente (Amundson & Borgen, 1982). L’individu traverse 

alors les cinq phases du modèle de Kübler-Ross (1974, as cited in Amundson & Borgen, 1982) : « le 

déni, la colère, le marchandage, la dépression, l’acceptation ». Des symptômes communs avec la 

comparaison précédente s’y retrouvent (déni, colère et dépression) mais dans cette conception, les 

différentes réactions se succèdent toutes les unes après les autres. Les interprétations de ce que serait 

le marchandage sont multiples. Au cours d’un réel deuil, il s’apparente à une forme de déni partiel. 

Le·la condamné·e prend conscience du danger qui le·la menace mais essaie de trouver un compromis 

mental pour échapper à son sort, compromis inutile en l’absence d’un contrôle sur sa situation 

(Kübler-Ross, 1974, as cited in Amundson & Borgen, 1982). Le licenciement s’en distancie, en cela 

que la personne dispose d’une marge de manœuvre, certes faible, sur les évènements. Elle est par 

exemple libre d’entamer une procédure légale de contestation (Skarlicki et al., 2008). Néanmoins, 
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l’issue reste relativement inéluctable. L’étape négligée par la comparaison précédente est 

l’acceptation.  

Le modèle originel du deuil en plusieurs phases a généré plusieurs critiques, tant dans sa 

conceptualisation que dans son appropriation par le monde psychomédical (pour une revue exhaustive 

des critiques, voir Lilienfeld et al., 2010). Le modèle a été généralisé alors qu’il a été élaboré au départ 

d’une étude de cas cliniques. Des vérifications ultérieures sur des échantillons plus larges n’ont pas 

retrouvé les cinq étapes et pas dans le même ordre. Il n’empêche qu’il présente une issue favorable 

d’un évènement malheureux (Amundson & Borgen, 1982). Cela a déjà été mentionné plusieurs fois : 

les réactions à la perte d’un emploi seront différentes d’une personne à l’autre (De Battisti et al., 

2014). La section suivante énumère une série de facteurs qui favorisent l’acceptation de la perte 

d’emploi. 

1.1.1.4. EXEMPLES DE FACTEURS FAVORISANT LA TRANSITION PROFESSIONNELLE 

Chercher à obtenir un emploi synonyme d’accomplissement en dépit de difficultés 

professionnelles passées correspond à la définition du concept de résilience (van der Heijde, 2014). 

Cette section présente les facteurs qui sont associés à la résilience lors d’un turnover involontaire. 

Dans un contexte de transition professionnelle, les facteurs affectifs qui augmentent avec la résilience 

sont utiles principalement pour atténuer la réaction émotionnelle initiale ressentie par les victimes de 

licenciement (McLarnon et al., 2020), l’intensité de celle-ci étant négativement corrélée à la mise en 

place de comportements de recherche d’emploi (Bennett et al., 1995). Ainsi, les stratégies de coping 

centrées sur l’émotion (Lazarus & Folkman, 1987) sont associées à une meilleure résilience (Gómez-

Hombrados & Extremera, 2023 ; McLarnon et al., 2020). La présence d’un entourage bienveillant 

dans l’adversité favorise également l’acceptation (Slebarska et al., 2009). Cet environnement social 

se compose des proches mais, au cours d’un programme de réinsertion, le coach de carrière joue aussi 

le rôle d’une figure de réassurance (Grutzmacher & Schermuly, 2021). 

Les processus cognitifs utilisés par les demandeur·euse·s d’emploi font partie des facteurs les 

plus déterminants du succès de la recherche (J. G. Kim et al., 2019 ; McLarnon et al., 2020). Le 

sentiment d’auto-efficacité est ressorti dans plusieurs études (De Battisti et al., 2014 ; McLarnon et 

al., 2020 ; van der Heijde, 2014 ; Zikic & Klehe, 2006) comme un prédicteur puissant de 

l’employabilité, surpassant le degré d’explication de la proactivité (J. G. Kim et al., 2019). Ce 

sentiment provient en partie des stratégies de coping mise en place par l’individu (Bennett et al., 

1995 ; McLarnon et al., 2020). Le coping cognitif dont il est question ici repose sur les tentatives de 
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retrouver un nouvel emploi et pas de gérer le stress qui accompagne la perte de l’emploi précédent 

(Lazarus & Folkman, 1987 ; McLarnon et al., 2020). Les méthodes tirées d’un apprentissage 

personnel augmenteraient l’efficacité perçue des démarches (McLarnon et al., 2020 ; Rothstein et al., 

2016 ; van der Heijde, 2014).  

1.1.2.  JUSTICE 

 

1.1.2.1. INTRODUCTION D’UN FACTEUR DE PROTECTION PARTICULIER : LA JUSTICE 

ORGANISATIONNELLE 

La justice organisationnelle a été abondamment étudiée en psychologie du travail et des 

organisations (Cachón-Alonso & Elovainio, 2022 ; Pattnaik & Tripathy, 2019). Elle peut être définie 

brièvement comme le degré d’adhésion à des normes de valeurs dans un contexte de prise de décision 

organisationnelle. Il s’agit donc d’un jugement subjectif, variable d’un individu à l’autre (Ambrose 

& Schminke, 2009). Dans leur méta-analyse, Cachón-Alonso & Elovainio (2022) ont répertorié les 

effets de la justice organisationnelle sur la santé des travailleur·euse·s. Il apparaît que le sentiment de 

justice protège des conséquences psychosomatiques du licenciement évoquées précédemment.  

En effet, une perception de justice favorable est associée à un rythme cardiaque moins élevé 

et un faible niveau de cortisol (Cachón-Alonso & Elovainio, 2022). Ces deux réactions indiquent un 

niveau d’anxiété plus faible, à court et à long terme respectivement. Les risques de développement 

de complications cardio-vasculaires analogues à celles retrouvées dans l’échantillon de Cobb (1977) 

s’en retrouvent amoindris. Les collaborateur·rice·s qui rapportent un ressenti fort de justice présentent 

également moins de douleurs dorsales (Cachón-Alonso & Elovainio, 2022).  

Au niveau psychosocial, la justice tend à prévenir l’apparition de la dépression (Cachón-

Alonso & Elovainio, 2022), conséquence prédite par les modèles du trauma et du deuil (Amundson 

& Borgen, 1982 ; Martin & Lekan, 2008). Enfin, il est légitime de considérer que la blessure 

identitaire relevée par Kira & Klehe (2016) peut être atténuée par la justice en raison de ses effets 

préventifs sur le burnout, qui constitue une blessure narcissique (Carvalho et al., 2021).  

Ainsi, la justice constitue le facteur à l’étude dans la suite de ce travail. Les premières 

recherches sur le sujet datent des années 1950s. Plusieurs vagues se sont succédé dans l’élaboration 

du concept. Les théories nouvelles n’ont pas remplacé les précédentes mais les ont complétées 

(Cohen-Charash & Spector, 2001 ; Pattnaik & Tripathy, 2019). Il est nécessaire de s’y attarder pour 

posséder une compréhension générale de la justice organisationnelle. 
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1.1.2.2. THÉORIE DE L’ÉQUITÉ ET JUSTICE DISTRIBUTIVE 

 La justice organisationnelle est apparue au départ de la théorie de l’équité (Adams, 1965, as 

cited in Bagger et al., 2006). Celle-ci postule que, dans un contexte de travail, la perception de justice 

repose sur l’évaluation de l’allocation des ressources fournies par l’entreprise. Dans les 

développements théoriques ultérieurs, cette évaluation ne correspond qu’à une seule dimension de la 

justice, baptisée justice distributive. Ce jugement est fondé sur un rapport entre les contributions 

respectives du·de la travailleur·euse et de l’employeur·euse (R. L. Cohen, 1987), c’est pourquoi il 

s’inscrit dans l’effort-reward imbalance (ERI) model (Cachón-Alonso & Elovainio, 2022) de Siegrist 

(1996, cited in Bakker, 2000). D’après ce modèle, une réaction de stress provient de l’injustice perçue 

suite à un manque d’équité entre les contributions internes et externes. Il y a déséquilibre si l’individu 

reçoit une récompense moindre qu’un élément de comparaison (R. L. Cohen, 1987 ; Siegrist, 1996, 

as cited in Bakker, 2000). Ces deux éléments sont importants.  

La récompense est en lien avec un besoin. Elle s’apparente à des ressources non seulement 

financières sous la forme de rémunérations ou d’avantages extra-légaux mais aussi à des privilèges 

immatériels. Il peut s’agir de bénéfices concrets en lien avec l’activité, à l’instar d’opportunités de 

formation (Bagger et al., 2006). Elle est également associée à des besoins psychologiques plus 

fondamentaux. Dans la théorie d’Herzberg (1959, as cited in Alshmemri et al., 2017), les besoins sont 

classés en deux catégories selon qu’ils génèrent de la satisfaction ou qu’ils réduisent un inconfort. 

Les récompenses matérielles citées précédemment appartiennent plutôt à la seconde catégorie. Les 

bénéfices psychosociaux, dont la reconnaissance, ont quant à eux tendance à favoriser le bien-être 

(Herzberg, 1959, cited in Alshmemri et al., 2017). La satisfaction a été démontrée comme étant 

davantage liée à la justice distributive plutôt qu’à une autre dimension de justice (Cohen-Charash & 

Spector, 2001). Le licenciement ébranle les deux types de besoins. La mission de l’outplacement 

consiste précisément à atténuer les impacts matériels et psychologiques du licenciement (Martin & 

Lekan, 2008). Dans son outil de mesure de la justice, Colquitt, (2001) emploie le terme « résultat » 

(« outcome ») au lieu de « ressource » ou récompense. Cette appellation est plus représentative car, 

d’une part, elle reconnait que les récompenses matérielles ne sont pas les seuls aspects à faire l’objet 

d’un jugement et, d’autre part, que ces aspects peuvent posséder une connotation négative. 

Le deuxième élément important est le point de comparaison. Les attentes sont fondées sur ce 

que l’individu croit être un résultat légitime. Cette croyance se base sur les récompenses obtenues 

dans le passé ou bien sur les résultats obtenus par ses homologues (Bagger et al., 2006). Par ailleurs, 

un groupe entier peut émettre une perception d’équité. Il ne s’agit pas que d’une compétence 

individuelle (R. L. Cohen, 1987). Cette information met déjà en lumière l’importance du contexte 
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social dans la perception de justice, constante dans les développements ultérieurs (Sušanj et al. 2020). 

Dans le cas de l’outplacement, la référence à autrui risquerait de constituer une donnée importante si 

plusieurs personnes ont été licenciées simultanément dans la structure.   

 Avant d’aller plus loin, il convient de clarifier la relation entre l’équité (de l’anglais 

« fairness » ou bien « equity ») et la justice. Actuellement, la nuance entre les deux n’est toujours pas 

clairement définie. Des auteurs emploient les termes indistinctement tandis que d’autres insistent sur 

l’existence d’une différence (Pattnaik & Tripathy, 2019). Parmi ces derniers, Ambrose & Schminke 

(2009) considèrent la perception d’équité comme plus vaste que la perception de justice. La seconde 

n’intervient que dans un contexte de prise de décision tandis que la première est une appréciation de 

l’organisation hors circonstances particulières. Même en admettant qu’il s’agisse de deux concepts 

différents, cela signifie que la perception de justice partage par conséquent un lien de causalité, même 

partiel, avec l’équité (Colquitt & Rodell, 2015, cited in Pattnaik & Tripathy, 2019). Le licenciement 

et l’outplacement par extension relèvent du domaine de la justice, puisqu’il s’agit d’une décision.  

1.1.2.3. JUSTICE PROCÉDURALE 

La deuxième avancée majeure a débuté à la fin des années 1970s suite aux travaux de Thibaut 

& Walker (1978) et Leventhal, (1980). En étudiant le fonctionnement des systèmes légaux, les 

premiers ont mis en évidence une préférence des personnes interrogées envers le modèle judiciaire 

anglo-saxon comparativement à celui de l’Europe continentale. Au cours d’un litige, les parties sont 

amenées à exposer elles-mêmes les faits au lieu de laisser un·e interlocuteur·rice s’exprimer à leur 

place. Elles sont considérées comme des rapporteur·euse·s plus légitimes en raison de leur 

connaissance du sujet. Ce n’est donc pas le verdict qui fait l’objet d’une appréciation mais la manière 

dont il a été établi. Cette opération correspond à la justice procédurale (Thibaut & Walker, 1978). 

L’un des principes déterminants de cette dimension est le contrôle, c’est pourquoi elle a été associée 

à un autre modèle : le job demand-control model de Karasek. Tout comme un résultat déséquilibré 

amène à un vécu d’injustice, une situation de contrôle faible et d’exigences élevées génère de la 

frustration. Le monde professionnel ne partage pas exactement les mêmes règles que celui du barreau. 

En fonction de la situation, la marge de manœuvre de l’acteur·rice varie. Le système légal préférentiel 

des participant·e·s dans l’étude de Thibaut & Walker (1978) offre la possibilité de s’exprimer. Il 

correspond à un contrôle actif de la situation (Folger & Greenberg, 1985). Dans certains cas, ce 

contrôle va jusqu’à une participation dans la prise de décision. Plus le contrôle est actif, plus le 

sentiment de justice procédurale est important (Folger & Greenberg, 1985 ; Greenberg & Tyler, 

1987 ; Thibaut & Walker, 1978). Par opposition, un contrôle passif se caractérise par l’opportunité 
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d’observer le déroulement de la procédure (Folger & Greenberg, 1985). En dehors d’un outplacement 

volontaire, il semble rationnel de supposer que les individus qui rejoignent un programme ne 

possédaient qu’un contrôle faible sur la décision de leur licenciement. Il correspondrait dans ce 

contexte à la possibilité de s’exprimer durant la procédure et d’en être informé·e suffisamment tôt 

(Rousseau & Aquino, 1993).  

Leventhal (1980) a complété la définition de Thibaut & Walker (1978) en partant directement 

du milieu organisationnel. Il a identifié plusieurs caractéristiques de la justice procédurale portant à 

la fois sur la décision et le processus. Est considérée comme juste une procédure basée sur des 

principes moraux ou éthiques. Les informations qui l’ont guidée doivent être exactes et les biais 

absents. L’aboutissement de la procédure doit être consistant par rapport à son développement. Son 

application doit permettre d’améliorer une situation problématique. Enfin, elle prend en compte les 

intérêts de chacun·e des intervenant·e·s.  

Les théories de Leventhal, (1980) et Thibaut & Walker (1978) appartiennent aux modèles de 

l’intérêt personnel des théories de la justice procédurale (Pattnaik & Tripathy, 2019). Tyler & Lind 

(2001) ont souligné l’importance du groupe dans la justice procédurale, bien que celle-ci ait déjà été 

sous-entendue dans la dernière caractéristique de Leventhal (1980). Plus précisément, les auteurs ont 

postulé que l’acquisition d’une forme de contrôle constitue un atout à deux niveaux. D’une part, 

l’individu est en mesure d’influencer le résultat pour être avantagé. D’autre part, ce contrôle confère 

un pouvoir privilégié dans le groupe de référence (Pattnaik & Tripathy, 2019 ; Tyler & Allan Lind, 

2001).  

Étant donné que la procédure conduit au résultat, il n’est pas surprenant de constater que la 

justice procédurale possède un effet modérateur sur la justice distributive (Pattnaik & Tripathy, 2019). 

Au vu de la relation qu’elle entretient avec le niveau groupal, elle partage un lien avec toutes les 

formes d’engagement organisationnel (Cohen-Charash & Spector, 2001).  

1.1.2.4. JUSTICE INTERACTIONNELLE, INFORMATIONNELLE ET INTERPERSONNELLE 

Après une décennie de recherches portant sur la justice procédurale, une dimension 

supplémentaire a été introduite par Bies & Moag (1986). Comme évoqué précédemment, le contexte 

social a toujours joué un rôle dans la perception de l’équité (Bagger et al., 2006). Néanmoins, il ne 

constituait pas une dimension à part entière jusqu’alors. La justice interactionnelle remplit cette 

fonction. Elle correspond à la perception de valeurs dans les échanges entre personnes (Bies & Moag, 

1986). Plusieurs critères en déterminent la justesse. Une communication droite, honnête et 
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respectueuse est perçue plus adéquatement. Un aspect additionnel concerne le caractère argumenté 

de l’explication (Dai & Xie, 2016). 

Au début des années 1990s, Greenberg (1993) a regroupé les dimensions pour établir une 

taxonomie qui constitue toujours la référence majoritaire du modèle de la justice organisationnelle 

(Pattnaik & Tripathy, 2019). La justice interactionnelle y a été subdivisée en justice informationnelle 

et interpersonnelle, parfois labellisée relationnelle (e.g., Sousa & Vala, 2002). Bien qu’il s’agisse 

d’une dimension à part entière, la justice interpersonnelle est comparée au versant social de la justice 

distributive. Elle implique une évaluation des attitudes et comportements de l’interlocuteur·rice du·de 

la travailleur·euse. La justice procédurale se rapproche de la justice procédurale dans le contexte 

légal, au sein duquel le sentiment élevé de justice est lié à l’accès à des informations exactes et 

respectueuses (Dai & Xie, 2016 ; Greenberg, 1993). Dans un autre contexte, à l’image de 

l’outplacement, les dimensions se différencient plus aisément. L’application du licenciement renvoie 

à la justice procédurale tandis que les explications délivrées à propos de celui-ci correspondent à la 

justice informationnelle (Marzucco & Hansez, 2016). Conceptuellement, les études sur la justice 

interactionnelle ont confirmé qu’il s’agissait d’un construit différent de la justice distributive ou 

procédurale (Dai & Xie, 2016 ; Pattnaik & Tripathy, 2019). Selon la question de recherche, les deux 

sous-dimensions de la justice interactionnelle peuvent être séparées ou non. S’il apparaît que 

l’importance respective de l’information et de la relation pourrait diverger, alors la distinction 

supplémentaire possède un intérêt (Dai & Xie, 2016). Les situations de licenciement sont complexes, 

c’est pourquoi des auteurs ont déjà mesuré les deux dimensions prises à part (e.g., H.-S. Kim, 2009).  

Une relation forte entre la justice interactionnelle et les pratiques de leadership a été observée. 

Cette théorie du leadership postule que des contacts privilégiés se forment entre les subordonnées et 

les leaders qui partagent des caractéristiques individuelles complémentaires. L’attention à la 

régulation interpersonnelle est plus forte au sein de ces dyades particulières, favorisant l’émergence 

d’un climat de justice (Rehman et al., 2021). La place du contexte social se précise. D’après ce 

modèle, les relations qui interviennent dans la formation du sentiment de justice se situent entre le·la 

superviseur·euse et le·la travailleur·euse. Ce point d’attention se retrouve dans l’une des deux 

approches actuelles (Sušanj et al. 2020). 

1.1.2.5. JUSTICE GLOBALE ET APPROCHE MULTIFOCALE 

 Depuis le début des années 2000s, la recherche portant sur la justice organisationnelle se 

partage entre deux approches. Au lieu de mesurer la justice par dimensions, des auteurs ont suggéré 

de mesurer la justice comme un tout. En vérité, ce courant avait déjà démarré à la fin des années 1980s 
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sous l’impulsion de plusieurs théories (Pattnaik & Tripathy, 2019). Parmi elles, la théorie de l’équité 

heuristique de Lind (2001) (as cited in Nicklin et al., 2014) a abondamment contribué à l’essor de 

l’évaluation générale de la justice. Selon ce modèle, le sentiment d’équité se forme dès les premières 

semaines suivant l’intégration au sein de l’organisation, période que Lind (2001, as cited in Nicklin 

et al., 2014) qualifie de « phase de jugement ». Le sentiment évolue assez peu par après. L’individu 

aura déjà formé l’essentiel de ses représentations, qu’il mobilisera dès qu’une situation fera l’objet 

d’une appréciation. Lind (2001, as cited in Nicklin et al., 2014) nomme la période suivant la phase de 

jugement « phase d’utilisation ». Cet apport a été confirmé par la recherche empirique (Nicklin et al., 

2014 ; Pattnaik & Tripathy, 2019 ; Suurd Ralph & Holmvall, 2016). Par la suite, des études intégrant 

une perception de justice globale, ou systémique (Beugre & Baron, 2001), se sont multipliées. Des 

travaux dont ceux de van den Bos et al. (2001) ont suggéré qu’un sentiment général de justice médiait 

la relation entre les différents types de justice et les variables dépendantes. Dans leur recherche, 

Ambrose & Schminke (2009) ont démontré la distinction entre la justice globale et les dimensions de 

la taxonomie de Greenberg (1993). L’atout de cette théorie est qu’elle englobe des dimensions de 

justice spécifiques aux individus et qui ne font potentiellement pas partie des dimensions identifiées 

(Nicklin et al., 2014). 

En parallèle, des auteurs·e·s, dont Rupp & Cropanzano (2002), se sont penché·e·s sur les 

différences de jugement que les travailleur·euses pouvaient émettre entre plusieurs entités. 

Jusqu’alors, la recherche avait considéré que le sentiment de justice était uniforme au sein d’un 

environnement donné. Cependant, il a été observé que cette évaluation pouvait varier plus ou moins 

fortement selon l’élément sur lequel l’individu se focalise. Il n’est pas question ici de dimensions. La 

taxonomie en quatre dimensions — distributive, procédurale, interpersonnelle et informationnelle — 

reprend les différentes facettes qui composent le sentiment de justice (Greenberg, 1993). L’approche 

multifocale n’a pas introduit une nouvelle subdivision. Son postulat est de tenir compte de ce qui 

génère une évaluation de la part du·de la travailleur·euse. Plusieurs sources ont fait l’objet d’un intérêt 

de la part de la communauté scientifique. L’organisation en elle-même, considérée comme une entité 

désincarnée, constitue une source formelle. Une seconde source formelle se retrouve en la personne 

du·de la superviseur·euse (Rupp & Cropanzano, 2002). D’autres acteur·rice·s informel·le·s sont 

susceptibles de provoquer une réaction chez le·la travailleur·euse. Il peut s’agir de ses 

collaborateur·rice·s internes ou externes à l’entreprise ainsi que des éventuel·le·s client·e·s avec 

lesquel·le·s iel est amené à interagir. En fonction du sujet de recherche, la perception à l’égard d’une 

ou plusieurs sources peut être analysée au moyen des dimensions décrites précédemment (Harris et 

al., 2020 ; Molina et al., 2015). 
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Les approches globales et multifocales ne sont pas antonymiques. Les deux paradigmes 

peuvent se compléter pour fournir une description plus complète des conséquences du climat ambiant 

de justice au sein d’une structure. Concrètement, les dimensions décrivent la perception des sources, 

qui à leur tour fournissent le sentiment de justice globale (Suurd Ralph & Holmvall, 2016).  

1.2. PROBLÉMATIQUE SPÉCIFIQUE   

 La plupart des liens établis jusqu’ici entre la justice et l’outplacement étaient des inférences 

tirées à partir des études sur les licenciements ou encore les restructurations. En encodant strictement 

les descripteurs « justice » et « outplacement », la base de données PsycINFO a fourni quatre articles, 

dont seulement trois concernent réellement les deux thématiques. La littérature reliant les deux 

concepts est donc actuellement presque inexistante. La première étude a été produite par Rousseau & 

Aquino (1993). Elle s’éloigne largement des deux suivantes d’un point de vue méthodologique et 

théorique. Les auteur·e·s cherchaient à comprendre l’impact d’une série de variables sur la perception 

d’équité d’une procédure de licenciement du point de vue d’observateur·rices externes, et non 

d’individus congédiés. Les bénéficiaires d’outplacement ne représentaient pas la population à l’étude. 

Les situations exposées à l’échantillon, composé d’étudiant·e·s, étaient en outre fictives. Iels devaient 

indiquer sur une échelle à quel point iels estimaient que la décision était légitime. Iels disposaient 

d’informations sur les circonstances du licenciement, dont le motif invoqué et la présence d’une 

prime, mais aussi sur le passif du·de la travailleur·euse. Iels connaissaient la durée prévue de leur 

contrat et de leur ancienneté. Une dimension de la justice sur les quatre identifiée par Greenberg 

(1993) a été évaluée. Il s’agissait de la justice procédurale. Les approches globales et multifocales 

n’ont pas été utilisées puisqu’elles ont été introduites après la parution de l’article, au début des 

années 2000s (Pattnaik & Tripathy, 2019). À l’exception de l’ancienneté dans le poste, les paramètres 

étudiés participaient à la perception d’équité. La présence d’indemnités et le versant passif de la 

justice procédurale intervenaient davantage dans le jugement des observateur·rice·s (Rousseau & 

Aquino, 1993). 

 Les deux articles suivants sont nettement plus proches dans leur méthodologie. Contrairement 

à l’étude de Rousseau & Aquino (1993), De Battisti et al. (2014) et Marzucco & Hansez (2016) ont 

recruté des bénéficiaires d’outplacement en cours de licenciement. Les questions faisaient référence 

à leur propre situation. La récolte des données a été effectuée par l’intermédiaire de questionnaires 

validés au format Likert. Les deux équipes ont analysé les résultats au moyen de modèles structuraux 

à variables latentes. Bien que les manières d’interpréter les modèles eussent été différentes, la 
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procédure de bootstrapping a été utilisée dans les deux traitements. Enfin, en dehors de la justice, une 

variable similaire a été intégrée dans les deux modèles. Elle correspond à une mesure de la pertinence 

de l’outplacement. De Battisti et al. (2014) l’ont nommée « utilité perçue » (« perceived utility »). 

Cette dimension a été créée pour l’étude à partir de la théorie du comportement planifié (Ajzen, 

1991). Les auteur·e·s ont déduit que des croyances favorables à l’égard de l’outplacement 

stimuleraient la rentabilisation des services proposés au sein du programme. Marzucco & Hansez 

(2016) ont repris la notion « d’adéquation perçue » (« perceived adequacy ») de l’étude de Kieselbach 

(2004, as cited in Marzucco & Hansez, 2016).  

Les études différaient sur la manière d’intégrer la justice organisationnelle dans leurs modèles. 

De Battisti et al. (2014) s’intéressaient aux déterminants de l’employabilité « objective » des 

travailleur·euse·s et à son impact sur la perception individuelle de leur propre employabilité. Le degré 

d’utilisation des services en outplacement a également été mesuré. La justice intervenait en tant que 

prédictrice de la santé mentale. Elle a été mesurée en distinguant les dimensions de la justice sans 

prêter attention à sa source. Marzucco & Hansez (2016) ont quant à elles recouru à une approche 

globale de la justice en l’incorporant comme médiatrice entre l’adéquation perçue d’outplacement et 

une série de variables.  

Des conclusions comparables ont émergé sur le rôle de la justice dans le maintien de la santé 

mentale des bénéficiaires. Plus précisément, un impact positif sur les affects dépressifs a été constaté 

dans les deux études (De Battisti et al., 2014 ; Marzucco & Hansez, 2016). Ce lien a été confirmé de 

manière constante dans la littérature, comme indiqué dans la méta-analyse de Cachón-Alonso & 

Elovainio (2022). Bien que cette relation eût été la plus forte (γ = -.23), la recherche de Marzucco & 

Hansez (2016) incluait d’autres issues en lien avec la santé psychologique. Parmi elles, le bien-être a 

été influencé positivement. Cela signifie que la justice globale constitue un double facteur de 

protection : en protégeant des émotions négatives d’une part et en augmentant le ressenti positif 

d’autre part. Plus encore, il a été observé que le sentiment de justice globale facilitait la transition des 

bénéficiaires en les amenant à se projeter vers l’avenir. En revanche, le coefficient sur les 

comportements de recherche d’emploi était le plus faible (γ = .11). Il s’agissait néanmoins de la seule 

relation du modèle significative au niveau 5 % (Marzucco & Hansez, 2016). La recherche de De 

Battisti et al. (2014) indiquait quant à elle une absence de relation entre la justice et les variables en 

lien avec la sphère professionnelle, dont l’utilisation des services et l’employabilité. 

Ces études soulèvent des questions quant à l’apport de la justice dans la finalité de 

l’outplacement. L’objectif premier de ce dispositif est d’aider les personnes licenciées à redémarrer 

une activité professionnelle (CCT51 du 10 février 1992). D’après McLarnon et al. (2020), le réemploi 
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dépend à la fois de mécanismes de coping et de l’implémentation de plans concrets. Ces résultats 

confirment que la justice participe à la régulation émotionnelle et donc à une forme de coping 

(Lazarus & Folkman, 1987), contribuant ainsi au moins partiellement à la résilience (Feldman & 

Leana, 2000; McLarnon et al., 2020). Néanmoins, ces recherches ne démontrent pas avec force que 

la régulation émotionnelle favorise directement les démarches pour trouver un emploi (De Battisti et 

al., 2014 ; Marzucco & Hansez, 2016) 

Dans son outil, Blau (1993) a distingué trois aspects de la recherche d’emploi. En principe, 

avant de prendre contact avec un·e potentiel·le employeur·euse, une personne met en place des 

conditions pour optimiser sa recherche. Cela implique d’exploiter les canaux à sa disposition pour 

récolter des informations et anticiper sa prise de contact. Cette première étape correspond à la phase 

préparatoire de la recherche d’emploi. Elle précède les tentatives effectives de la phase active. La 

dernière dimension, l’effort, ne renvoie pas aux comportements observables mais à l’énergie interne 

déployée dans leur application.  

Comme mentionné précédemment, il n’existe pas d’autres études en lien avec le milieu de 

l’outplacement. À défaut, des équipes se sont attardées sur les rapports entre la justice et les intentions 

de turnover. La quête de meilleures alternatives professionnelles fait partie des motifs fréquemment 

observés des départs d’entreprise (Palanski et al., 2014). Les intentions de turnover font donc 

intervenir a minima une phase de préparation de la recherche d’emploi.  

Palanski et al. (2014) n’ont pas fait explicitement référence à la justice mais au leadership 

éthique, qui renvoie à une notion de moralité. Leurs observations s’inscrivent par conséquent dans la 

lignée des recommandations de Marzucco & Hansez (2016), qui ont suggéré de recourir à une 

approche multifocale dans les travaux sur la justice et la transition de carrière. Suurd Ralph & 

Holmvall (2016), quant à elles, ont combiné les approches globale et multifocale auprès d’une 

population de militaires. Les dimensions de justice ont été intégrées en tant que prédictrices de la 

justice globale. La justice interpersonnelle a été mesurée sans source particulière et en tenant compte 

de la source. Il s’agissait ici des collègues de travail (Suurd Ralph & Holmvall, 2016). Les résultats 

des deux études contredisent celles de Marzucco & Hansez (2016). Une personne respectée mettait 

en place moins d’actions tandis qu’un traitement incorrect augmentait significativement la recherche 

d’emploi.  

L’inconvénient des études sur le turnover est que le caractère transposable de leurs 

conclusions aux situations d’outplacement est limité. Les différences évoquées pourraient se justifier 

par la nature de l’échantillon, composé de travailleur·euse·s encore en activité. En effet, il ne semble 

pas surprenant que des personnes qui se trouvent encore dans une situation insatisfaisante soient plus 
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enclin·e·s à vouloir la quitter. Cependant, ces travaux restent innovants car ils démontrent un lien 

entre la supervision et la recherche d’emploi (Palanski et al., 2014 ; Suurd Ralph & Holmvall, 2016). 

Comme mentionné précédemment, il n’existe pas encore de données probantes mêlant une approche 

multifocale de la justice aux comportements concrets des personnes en outplacement. La suite de ce 

travail tente de combler ce manque. Étant donné que les facettes de la justice de Greenberg (1993) ne 

contribuaient pas de la même façon à la variance de la justice globale dans la recherche de Suurd 

Ralph & Homvall (2016), l’approche multifocale a été combinée à une approche traditionnelle en 

distinguant les dimensions de la justice.  

1.3. QUESTION DE RECHERCHE 

 La question de recherche à laquelle ce travail tente de répondre est la suivante : « Quels sont 

les impacts de la perception de justice vis-à-vis du·de la superviseur·euse et vis-à-vis de 

l’organisation sur les comportements de recherche d’emploi des bénéficiaires d’outplacement ? » 

Au vu des variables étudiées, quatre hypothèses vérifiables émergent. 

La première a trait à la relation directe entre la justice globale et la recherche d’emploi : 

• Hypothèse 1 : Il existe un effet direct positif de la justice globale sur la recherche d’emploi. 

Les deux hypothèses suivantes renvoient à la significativité des relations entre les deux sources 

du sentiment de justice et la recherche d’emploi, médiées par la justice globale. Les sous-hypothèses 

renvoient à chacune des sous-dimensions du sentiment de justice. 

• Hypothèse 2 : Il existe un effet indirect significatif positif de la perception de justice vis-à-

vis du·de la superviseur·euse sur la recherche d’emploi. Autrement dit, une personne suivant 

un programme d’outplacement qui perçoit son ancien·ne superviseur·euse comme plus juste 

entreprendra plus de comportements de recherche d’emploi. De même, cette hypothèse est 

déclinable selon les dimensions de la justice : 

o Il existe un effet indirect significatif positif de la perception de justice procédurale vis-

à-vis du·de la superviseur·euse sur les comportements de recherche d’emploi. 

o Il existe un effet indirect significatif positif de la perception de justice informationnelle 

vis-à-vis du·de la superviseur·euse sur les comportements de recherche d’emploi. 

o Il existe un effet indirect significatif positif de la perception de justice interpersonnelle 

vis-à-vis du·de la superviseur·euse sur les comportements de recherche d’emploi. 
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• Hypothèse 3 : Il existe un effet indirect significatif positif de la perception de justice vis-à-

vis de l’organisation sur la recherche d’emploi. Autrement dit, une personne suivant un 

programme d’outplacement qui perçoit son ancienne organisation comme plus juste 

entreprendra plus de comportements de recherche d’emploi. Étant donné que la justice peut 

être mesurée en différenciant ses dimensions, cette hypothèse est déclinable : 

o Il existe un effet indirect significatif positif de la perception de justice procédurale vis-

à-vis de l’organisation sur les comportements de recherche d’emploi. 

o Il existe un effet indirect significatif positif de la perception de justice informationnelle 

vis-à-vis de l’organisation sur les comportements de recherche d’emploi. 

o Il existe un effet indirect significatif positif de la perception de justice interpersonnelle 

vis-à-vis de l’organisation sur les comportements de recherche d’emploi. 

o Il existe un effet indirect significatif positif de la perception de justice distributive vis-

à-vis de l’organisation sur les comportements de recherche d’emploi.  

La dimension de justice distributive ne s’applique pas au·à la superviseur·euse car iel n’est pas 

directement responsable de la décision d’engager une procédure d’outplacement.  

La dernière hypothèse cherche à établir s’il existe une différence entre les deux sentiments de 

justice : 

• Hypothèse 4 : Il existe une différence entre l’effet du sentiment de justice vis-à-vis de 

l’organisation et le sentiment de justice vis-à-vis du superviseur·euse sur la recherche 

d’emploi.
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2 : MÉTHODOLOGIE 
 

2.1. PARTICIPANTS 

2.1.1. PRÉSENTATION DES DONNÉES DESCRIPTIVES 

Les participant·e·s étaient tou·te·s inscrits au sein d’un programme en outplacement au 

moment de répondre à l’étude. L’échantillon a été formé selon une méthode de convenance, 

sur base volontaire. 38 cabinets d’outplacement belges agréés - 45 en prenant en compte les 

différentes succursales - ont été contactés afin de partager les informations relatives au projet 

et solliciter la participation de leurs bénéficiaires. 12 agences ont accepté de relayer la 

recherche, puis 2 d’entre elles se sont retirées du projet. En parallèle, les documents 

d’inscription ont été diffusés par le bouche-à-oreille et sur les plateformes Facebook et 

LinkedIn. Le document de prise de contact est disponible en Annexe 1.  

Malgré de multiples tentatives pour augmenter le nombre de répondant·e·s à partir des 

agences, seules 37 personnes ont entamé le questionnaire. 3 participant·e·s ont cependant été 

exclus de l’étude. Un sujet n’a répondu qu’à la première page portant sur les variables 

sociodémographiques, tandis que les deux autres n’ont pas atteint la dernière page portant sur 

les comportements de recherche d’emploi. Les traitements statistiques permettant de répondre 

à la question de recherche étaient donc impossibles.  

Par conséquent, les données de 34 personnes ont été prises en compte pour l’analyse 

des résultats. Au total, des informations au sujet de 14 variables démographiques ont été 

récoltées, pour la plupart au moyen d’échelles de type Likert ou de questions ouvertes à 

réponses courtes.  

Le Tableau 1 présente le contenu obtenu sur les variables nominales et ordinales : 

 

Variables Catégories Fréquences Pourcentages 

Genre Homme 17 50 

Femme 17 50 
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Niveau du diplôme le 

plus élevé 

Primaire 1 2,9 

Secondaire 12 35,3 

Bachelier (supérieur de 

type court) 

5 14,7 

Master (supérieur de 

type long) 

16 47,1 

Situation maritale Célibataire 11 32,4 

Marié·e ou en couple 18 52,9 

Divorcé·e 5 14,7 

Nombre d’enfants à 

charge 

0 17 50 

1 7 20,6 

2 9 26,5 

3 1 2,9 

Régime d’outplacement Régime général > 

30 semaines 

11 32,4 

Régime particulier > 

45 ans 

21 61,8 

Force majeure médicale 1 2,9 

Outplacement 

volontaire 

1 2,9 

Ancienneté dans la 

société 

Moins de 1 an 1 2,9 

De 2 à 5 ans 10 29,4 

De 6 à 10 ans 5 14,7 

De 11 à 20 ans 10 29,4 

Plus de 20 ans 8 23,5 

Statut Ouvrier·ère 4 11,8 

Employé·e 18 52,9 

Cadre 12 35,3 
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Contrat CDI 33 97,1 

CDD 1 2,9 

Présence d’indemnités Oui 15 44,1 

Non 19 55,9 

Accès à la prépension Oui 1 2,9 

 Non 33 97,1 

Tableau 1 : Fréquences des catégories des variables nominales 

Note : le mode est surligné en gras  

 

Ces chiffres révèlent une parité parfaite entre les hommes et les femmes au sein de 

l’échantillon. En outre, exactement la moitié de l’échantillon n’avait pas d’enfants à charge. 

En croisant les données du genre et du nombre d’enfants (Tableau 2), le résultat indique que 

les hommes étaient plus nombreux à ne pas avoir d’enfants.  

 

Genre 

Nombre d’enfants Total 

0 1 2 3  

Homme 11 2 4 0 17 

Femme 6 5 5 1 17 

Total 17 7 9 1 34 

Tableau 2 : Fréquences croisées du genre et du nombre d’enfants 

 

Le Tableau 1 montrait que plus de la moitié de l’effectif était en relation avec un·e 

conjoint·e.  

Les Tableaux 3 et 4 reprennent respectivement les informations sur le genre et le 

nombre d’enfants en incluant la situation maritale. Il montre que les situations maritales des 

hommes et des femmes étaient comparables et que la responsabilité d’un enfant était le plus 

souvent partagée avec un·e conjoint·e. 
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Genre 

Situation maritale Total 

Célibataire 
Marié·e ou  

En couple   
Divorcé·e  

Homme 5 10 2 17 

Femme 6 8 3 17 

Total 11 18 5 34 

Tableau 3 : Fréquences croisées du genre et de la situation maritale 

 

Situation 

maritale 

Nombre d’enfants 

Total 

0 1 2 3 

Célibataire 9 1 1 0 11 

Marié·e ou  

en couple 
7 4 7 0 18 

Divorcé·e 1 2 1 1 5 

Total 17 7 9 1 34 

Tableau 4 : Fréquences croisées de la situation maritale et du nombre d’enfants 

 

En termes d’éducation, la majorité de l’effectif possédait un diplôme de l’enseignement 

supérieur. Toutefois, le niveau de formation de plus d’un tiers (38,2 %) des participant·e·s ne 

dépassait pas la fin de l’enseignement obligatoire (Tableau 1). Contrairement aux statistiques 

du réseau (Federgon, 2022) portant sur la totalité de la population belge, une proportion plus 

importante de l’échantillon s’inscrivait dans le régime particulier pour travailleurs de plus de 

45 ans et non dans le régime général. En revanche, le statut prédominant était représentatif de 

la population belge avec un nombre plus important d’employé·e·s (Federgon, 2022). Environ 

la moitié des répondant·e·s se trouvait dans l’entreprise depuis moins de 10 ans. Une question 

non reprise dans le Tableau 1 concernait la satisfaction des participant·e·s ayant reçu une 

prime vis-à-vis de celle-ci. Sur les 15 participant·e·s concerné·e·s, 13 (86,7 %) ont répondu par 

l’affirmative et 2 (13,3 %) par la négative. Ainsi, là où l’échantillon s’équilibre sur la plupart 

des questions, la satisfaction envers les indemnités de rupture est ressortie comme étant 
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largement positive. De la même façon, le type de contrat et l’accès à la prépension affichent 

des tendances nettes. Seul un individu pour chaque question s’éloignait du mode, le CDI et 

l’inaccessibilité à la prépension. 

Le Tableau 5 présente les informations au sujet des 3 variables démographiques 

métriques. Par souci de transparence, il est nécessaire de préciser que la question de la période 

écoulée depuis le licenciement a donné lieu à des formats de réponse très différents. Elles ont 

donc été systématiquement recalculées en mois, si nécessaire en utilisant la date de validation 

du questionnaire. L’ancienneté dans le poste se mesurait en années. À ce stade, il est 

simplement intéressant de souligner que l’âge moyen des participant·e·s paraît cohérent au vu 

de la majorité de personnes s’inscrivant dans le régime particulier. Des analyses plus poussées 

figurent dans la partie « Résultats », où une matrice de corrélations reprend l’ensemble des 

variables pertinentes de l’étude.  

 

Description des variables métriques 

  Minimum Maximum Moyenne Ecart-Type 

Age 32 61 50,82 8,00 

Ancienneté dans le poste  

(années) 
2 40 13,82 11,52 

Période de licenciement  

(mois) 
0 20 5,68 4,13 

Tableau 5 : Description des variables métriques 

2.1.2.  CALCUL DE LA PUISSANCE STATISTIQUE 

La puissance a été recalculée a posteriori en tenant compte de la taille réelle de 

l’échantillon. Celle-ci est fonction des statistiques employées. Comme expliqué dans la partie 

« Méthode d’analyse statistique », les relations entre variables pouvaient être étudiées de deux 

manières différentes : par un modèle structural ou des régressions médiées. La seconde solution 

a été privilégiée en raison du calcul de la puissance du modèle structural présenté plus bas (voir 

infra).  
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Ainsi, des régressions médiées ont été utilisées. Elles sont détaillées dans la partie 

« Méthode d’analyse statistique » (voir infra). La puissance a été déduite à partir du logiciel 

G*Power (https://g-power.apponic.com/). Il n’existe pas de test de puissance spécifique aux 

médiations. Il a donc fallu considérer les modèles de médiation comme des régressions 

multiples à 2 prédicteurs. L’option « Linear multiple regression : Fixed model, R² deviation 

from 0 » a été sélectionnée. Elle évalue la puissance pour le modèle entier et non pour chaque 

prédicteur (Theriault, 2021). Le logiciel fournit la taille d’effet à partir du coefficient de 

détermination du modèle. Les coefficients de l'ensemble des modèles figurent dans la partie 

« Résultats » (voir infra). Au lieu de mesurer la puissance pour chaque régression, le coefficient 

le plus faible (R² = .09, f² = .10) et le plus fort (R² = .13, f² = .15) ont été encodés pour obtenir 

l’étendue des puissances possibles pour chaque médiation. Le pourcentage est compris entre 

33 % et 47 %. Ces valeurs indiquent une puissance faible selon les conventions de J. Cohen 

(1988).  

2.1.3.  ACCORD ÉTHIQUE 

L’étude a reçu l’accord du comité éthique de la Faculté de psychologie, logopédie et 

sciences de l’éducation de l’Université de Liège. Les données ont fait l’objet d’une 

anonymisation. 

2.2. OUTILS 

 Les participants ont répondu par internet par le système d’enquête en ligne de 

l’Université de Liège. Trois questionnaires ont été utilisés pour mesurer chacun des construits. 

Il s’agit de l’Organizational Justice Scale de Colquitt (2001), de la Perceived Overall Justice 

Scale d’Ambrose & Schminke (2009) et du Behavioral Job Search Index de Blau (1993).  

Ces outils de mesure ainsi que les adaptations réalisées pour cette étude sont décrits 

dans cette section. Les questions sur les données sociodémographiques proviennent de 

Marzucco & Hansez (2016). Les analyses factorielles et la consistance interne ont été calculées 

sur le logiciel Statistical Package for Social Sciences [SPSS] dans sa version 20. 
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2.2.1. ORGANIZATIONAL JUSTICE SCALE (COLQUITT, 2001) 

 La perception de justice vis-à-vis des sources spécifiques, le·la superviseur·euse et 

l’organisation, a été mesurée à partir d’une adaptation de l’Organizational Justice Scale 

développée à l’origine par Colquitt (2001). Chaque item se présente comme une échelle de 

Likert en 5 points allant de 1 (« Pas du tout d’accord ») à 5 (« Tout à fait d’accord »). Les 

affirmations contiennent un espace à remplir. Les énoncés doivent systématiquement être 

adaptés au projet de recherche. La version française qui a servi de référence pour cette étude 

provient de l’étude de Marzucco & Hansez (2016). Les auteures ont recouru à une traduction 

inverse (Brislin, 1980, as cited in Desrumaux et al., 2023) pour adapter les items au contexte 

de l’outplacement. Les termes « procédure de licenciement » ou « licenciement » ont été inclus.  

Une seconde modification plus importante a été réalisée. Les deux sources du sentiment 

de justice ont été indiquées directement dans les items. Cela implique que les participant·e·s 

ont répondu deux fois à chaque item, en dehors des items portant sur la justice distributive. Soit 

les tirets ont été ajoutés comme pour prolonger la phrase (e.g., « J’ai pu exprimer mes opinions 

et sentiments lors du processus de licenciement à mon·ma superviseur·euse direct·e/à mon 

organisation. »), soit des points de suspension ont été incorporés au milieu de l’énoncé (e.g., 

« (...) a été franc·he avec moi lors des communications relatives au licenciement. ») pour 

signifier que la source devait le compléter. Le questionnaire figure dans l’Annexe 2. 

L’outil de Colquitt (2001) se compose de quatre rubriques correspondant aux 

dimensions de justice reprises dans la taxonomie de Greenberg (1993). La Procedural Justice 

Scale (Colquitt, 2001) compte 7 items. La fidélité a été calculée au moyen de l’alpha de 

Cronbach.  

Le Tableau 6 reprend l’analyse factorielle confirmatoire par composantes principales 

pour l’adaptation de l’échelle au·à la superviseur·euse. Une première analyse révélait trois 

facteurs différents. En limitant le nombre de facteurs à 2, un facteur, représenté par 2 items 

(« J’ai eu de l’influence sur la décision de me licencier. » ; « J’ai eu l’occasion de contester la 

décision de me licencier. ») correspondait à une dimension davantage active de la justice 

procédurale, décrivant la liberté de s’exprimer (Folger & Greenberg, 1985). Les 5 items 

restants s’apparentaient à un jugement passif du processus.  

L’alpha de Cronbach a été calculé pour les 2 facteurs. Le résultat a donné une valeur 

acceptable pour la forme passive (α = .78) mais pas pour la forme active (α = .30) (George & 
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Malley, 2003). Étant donné que l’alpha pour les 7 items de l’échelle totale était suffisant (α = 

.66) (George & Malley, 2003), la dimension de justice procédurale a été considérée à la fois 

dans son ensemble et en distinguant ses formes active et passive. 

 

 

Analyse factorielle de la Colquitt’s Procedural Justice 

Scale (2001) adaptée au·à la superviseur·euse 

Analyse factorielle confirmatoire par composantes 

principales 

α = .66 

  Passive 

α = .78 

Active 

α = .30 

SP1 
J’ai pu exprimer mes opinions et sentiments lors du 

processus de licenciement à mon·ma superviseur·euse. 
.69 .42 

SP2 
J’ai eu de l’influence sur la décision de me licencier 

auprès de mon ·ma superviseur·euse. 
-.21 .68 

SP3 
Le processus de licenciement a été appliqué de la même 

manière à tous par mon·ma superviseur·euse. 
.85 -.04 

SP4 
Le processus de licenciement appliqué par mon·ma 

superviseur·euse n’était pas différent selon les personnes. 
.88 -.08 

SP5 
Le processus de licenciement évoqué par mon·ma 

superviseur·euse était basé sur des informations exactes. 
.53 .14 

SP6 
J’ai eu l’occasion de contester la décision de me 

licencier auprès de mon·ma superviseur·euse. 
.15 .76 

SP7 
Le processus de licenciement évoqué par mon·ma 

superviseur·euse respectait les normes légales. 
.66 -.37 

 Valeur propre 2,76 

 Variance expliquée .39 

Tableau 6 : Analyse factorielle de la justice procédurale vis-à-vis du·de la 

superviseur·euse 

 

Le Tableau 7 contient l’analyse factorielle confirmatoire pour les 7 items de la 

Procedural Justice Scale (Colquitt, 2001), cette fois-ci adaptée à l’organisation. Les résultats 

étaient identiques. Après une analyse révélant 3 facteurs, le nombre maximum de facteurs a été 

imposé à 2. À nouveau, les items 2 et 6 se sont démarqués sur le facteur de justice procédurale 

active. Néanmoins, leur alpha de Cronbach (α = .37) était insuffisant tandis que celui du facteur 

passif (α = .77) était acceptable (George & Malley, 2003). L’échelle dans son ensemble 

possédant un alpha acceptable (α = .70) (George & Malley, 2003), la dimension a été 

considérée à la fois dans son ensemble et en distinguant ses formes active et passive. 
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Analyse factorielle confirmatoire de la  

Colquitt’s Procedural Justice Scale (2001)  

adaptée à l’organisation  

Analyse factorielle confirmatoire  

par composantes principales 

α = .70 

   Passive  

α = .78 

Active 

α = .38 

OP1 
J’ai pu exprimer mes opinions et sentiments lors du 

processus de licenciement à mon organisation. 
.54 .58 

OP2 
J’ai eu de l’influence sur la décision de me licencier 

auprès de mon organisation. 
.03 .62 

OP3 
Le processus de licenciement a été appliqué de la même 

manière à tous par mon organisation. 
.89 -.15 

OP4 
Le processus de licenciement appliqué par mon 

organisation n’était pas différent selon les personnes. 
.89 -.16 

OP5 
Le processus de licenciement évoqué par mon organisation 

était basé sur des informations exactes. 
.64 -.01 

OP6 
J’ai eu l’occasion de contester la décision de me 

licencier auprès de mon organisation. 
.29 .77 

OP7 
Le processus de licenciement évoqué par mon organisation 

respectait les normes légales. 
.63 -.41 

  Valeur propre  2,77 

  Variance expliquée .40 

Tableau 7 : Analyse factorielle de la justice procédurale vis-à-vis de l’organisation 

 

Le Tableau 8 présente l’analyse factorielle confirmatoire pour les 4 items de 

l’Interpersonal Justice Scale adaptée à l’organisation (Colquitt, 2001). Un facteur a été révélé 

avec un alpha de Cronbach excellent (α = .90) (George & Malley, 2003). 

 

 
Analyse factorielle confirmatoire de la Colquitt’s Interpersonal 

Justice Scale (2001) adaptée au·à la superviseur·euse 

Analyse factorielle confirmatoire par composantes principales 

α = .90 

SR1 J’ai été traité·e avec politesse par mon·ma superviseur·euse .83 

SR2 J’ai été traité·e avec dignité par mon·ma superviseur·euse .97 

SR3 J’ai été traité·e avec respect par mon·ma superviseur·euse .93 

SR4 
Mon·ma superviseur·euse s’est abstenu·e de remarques ou 

commentaires inappropriés 
.78 
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  Valeur propre  3,09 

  Variance expliquée .77 

Tableau 8 : Analyse factorielle de la justice relationnelle vis-à-vis du·de la 

superviseur·euse  
 

Le Tableau 9 comprend la même analyse pour les 4 items adaptés à la justice vis-à-vis 

de l’organisation. À nouveau, l’alpha de Cronbach était bon (α = .89) (George & Malley, 2003) 

pour un seul facteur détecté. 

  

Analyse factorielle confirmatoire de la Colquitt’s Interpersonal 

Justice Scale (2001) adaptée à l’organisation 

Analyse factorielle confirmatoire par composantes principales 

α = .89 

OR1 J’ai été traité·e avec politesse par mon organisation .87 

OR2 J’ai été traité·e avec dignité par mon organisation .84 

OR3 J’ai été traité·e avec respect par mon organisation .78 

OR4 
Mon organisation s’est abstenue de remarques ou commentaires 

inappropriés 
.79 

 Valeur propre 3,05 

 Variance expliquée .76 

Tableau 9 : Analyse factorielle de la justice relationnelle vis-à-vis de l’organisation 

 

Le Tableau 10 développe l’analyse factorielle pour les 5 items de l’Informational 

Justice Scale (Colquitt, 2001) adaptée au·à la superviseur·euse. Les résultats affichés indiquent 

une bonne consistance interne (α = .87) (George & Malley, 2003) pour un seul facteur. 

  

Analyse factorielle confirmatoire de la Colquitt’s Informational 

Justice Scale (2001) adaptée au·à la superviseur·euse 

Analyse factorielle confirmatoire par composantes principales 

α = .87 

SI1 
Mon·ma superviseur·euse s’est abstenu·e de remarques ou 

commentaires inappropriés. 
.77 

SI2 
Les procédures utilisées lors du licenciement collectif m’ont été 

expliquées de manière détaillée par mon·ma superviseur·euse 
.80 

SI3 
Les explications données par mon·ma superviseur·euse concernant 

les procédures étaient sensées 
.86 

SI4 
Mon·ma superviseur·euse m’a communiqué les détails sur le 

licenciement collectif au moment opportun 
.83 

SI5 
Les communications relatives au licenciement ont été adaptées aux 

besoins spécifiques des interlocuteurs par mon·ma superviseur·euse 
.80 
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  Valeur propre 3,29 

  Variance expliquée .66 

Tableau 10 : Analyse factorielle de la justice informationnelle vis-à-vis du·de la 

superviseur·euse  

 

Le Tableau 11 reprend l’analyse pour l’Informational Justice Scale (Colquitt, 2001) 

adaptée à l’organisation. Un facteur dominant est ressorti avec un bon alpha de Cronbach 

(α =  .85) (George & Malley, 2003). 

  
Analyse factorielle confirmatoire de la Colquitt’s Informational 

Justice Scale (2001) adaptée à l’organisation 

Analyse factorielle confirmatoire par composantes principales 

α = .85 

OI1 
Mon organisation s’est abstenue de remarques ou commentaires 

inappropriés. 
.76 

OI2 
Les procédures utilisées lors du licenciement collectif m’ont été 

expliquées de manière détaillée par mon organisation. 
.86 

OI3 
Les explications données par mon organisation concernant les 

procédures étaient sensées. 
.83 

OI4 
Mon organisation m’a communiqué les détails sur le licenciement 

collectif au moment opportun. 
.74 

OI5 
Les communications relatives au licenciement ont été adaptées aux 

besoins spécifiques des interlocuteurs par mon organisation 
.79 

  Valeur propre  3,17 

  Variance expliquée .63 

Tableau 11 : Analyse factorielle confirmatoire de la justice informationnelle vis-à-vis 

de l’organisation 

 

La Distributive Justice Scale (Colquitt, 2001) comporte 4 items et est la seule sous-

échelle de l’Organizational Justice Scale (Colquitt, 2001) à ne pas avoir été adaptée en faisant 

référence au·à la superviseur·euse. Autant iel joue un rôle dans les procédures, l’information 

et la qualité de la relation, autant iel n’acte pas la décision de licenciement. Ainsi, les items ne 

se prêtent pas à une source différente de l’organisation, qui est responsable de la situation de 

l’employé·e (e.g., « Mon licenciement n’est pas justifié, étant donné ma performance au 

travail. »). Les items sont inversés. Le Tableau 12 présente les résultats de l’analyse 

factorielle. Celle-ci n’a révélé qu’un seul facteur possédant une bonne consistance interne (α = 

.80) (George & Malley, 2003). 
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Analyse factorielle confirmatoire de la Colquitt’s Distributive 

Justice Scale (2001) 

Analyse factorielle confirmatoire par composantes principales 

α = .80 

OD1 
Mon licenciement ne reflète pas les efforts que j’ai fournis dans mon 

travail. 
.68 

OD2 
La décision de me licencier n’est pas appropriée compte tenu du 

travail que j’ai accompli. 
.90 

OD3 Mon licenciement ne reflète pas ce que j’ai apporté à l’entreprise. .76 

OD4 
Mon licenciement n’est pas justifié, étant donné ma performance au 

travail. 
.83 

  Valeur propre 2,53 

  Variance expliquée .63 

Tableau 12 : Analyse factorielle de la justice distributive 
 

En conclusion, les sous-échelles de la Colquitt’s Organizational Justice Scale (2001) 

présentent une bonne consistance interne. Seule l’analyse de la Procedural Justice Scale 

(Colquitt, 2001) a révélé 2 facteurs. 

2.2.2. PERCEIVED OVERALL JUSTICE SCALE (AMBROSE & SCHMINKE, 

2009) 

La justice globale a été mesurée à l’aide des 6 items développés par Ambrose et 

Schminke (2009). Ils se présentent comme des échelles de Likert en 7 points allant de « Pas du 

tout d’accord » à « Tout à fait d’accord ». Le questionnaire se divise en 2 parties (Ambrose & 

Schminke, 2009). Certain·e·s auteur·e·s n’en utilisent qu’une en fonction de leur sujet d’étude 

(e.g., De Roeck et al., 2014 ; Stinglhamber et al., 2022). 3 items mesurent la perception globale 

de justice qu’un·e travailleur·euse se fait vis-à-vis de la manière dont son entreprise le·la traite. 

Les 3 autres items correspondent à une évaluation générale du niveau de justice de 

l’organisation. Les items 4 et 6 sont inversés (Ambrose & Schminke, 2009). La traduction 

provient de Marzucco & Hansez (2016).  

Le Tableau 13 montre les résultats de l’analyse factorielle. La consistance interne de 

l’échelle était excellente (α = .93) (George & Malley, 2003). 
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Analyse factorielle confirmatoire de la Perceived Overall Justice 

Scale (Ambrose & Schminke, 2009) 

Analyse factorielle confirmatoire par composantes principales 

α = .93 

G1 Dans l’ensemble, l’entreprise me traitait équitablement. .92 

G2 
En général, je pouvais compter sur cette entreprise pour faire preuve 

de justice. 
.89 

G3 En général, la manière dont on me traitait était juste. .91 

G4 
Habituellement, les choses ne fonctionnaient pas de manière 

équitable dans cette entreprise. 
.74 

G5 
Dans l’ensemble, cette entreprise traitait ses salariés de manière 

équitable et juste. 
.91 

G6 
La plupart des gens qui travaillaient là-bas diraient qu’ils étaient 

souvent traités de façon injuste. 
.82 

 Valeur propre 4,51 

 Variance expliquée .75 

Tableau 13 : Analyse factorielle de la justice globale 
 

2.2.3. BEHAVIORAL JOB SEARCH INDEX (BLAU, 1993)   

Les comportements de recherche d’emploi ont été mesurés à partir des 10 items retenus 

par Marzucco & Hansez (2016) provenant du Behavioral Job Search Index de Blau (1993). Il 

se présente comme une série d’échelles de Likert à 5 niveaux. Blau (1993) a associé des 

fréquences précises à chaque niveau de l’échelle. Le point 1 implique que le·la demandeur·euse 

d’emploi n’a jamais effectué le comportement sur la période de temps donnée. Le point 2, 

« Rarement » en français, indique que le comportement a été accompli 1 à 2 fois. La case 3 

décrit un comportement mené de 4 à 5 fois, « Occasionnellement » en français. La traduction 

littérale du point 4, située entre 6 et 9 occurrences, est « Fréquemment » (Marzucco & Hansez, 

2016). Néanmoins, pour des questions d’affichage du questionnaire, le terme a été remplacé 

par « Souvent » dans le cadre de cette étude. Le dernier point, renvoyant à une fréquence égale 

ou supérieure à 10, a été traduit par « Très souvent » au lieu de « Très fréquemment » 

(Marzucco & Hansez, 2016).  

L’objectif de Blau (1993) consistait à rassembler différentes échelles existantes pour 

mesure la recherche d’emploi. Sur les 16 items de l’échelle totale, Marzucco & Hansez (2016) 

n’ont retenu que les 10 plus représentatifs de chacune des dimensions. Ainsi, 3 items mesurent 

la dimension passive, 4 la dimension active et 3 les efforts déployés.  
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Le Tableau 14 montre l’aboutissement de l’analyse factorielle. 2 facteurs ont été isolés. 

L’alpha était déjà excellent dès cette première étape (α = .91) (George & Malley, 2003). 

Toutefois, l’item 1 était le seul à disposer d’une charge factorielle plus importante sur le second 

facteur, qui dépassait à peine la valeur seuil de .50 (Kline, 2023) avec une charge de .52. Étant 

donné que sa charge était inférieure à cette valeur sur le facteur 1, il a été choisi de supprimer 

l’item 1 pour les analyses ultérieures. Après cette opération, l’alpha de Cronbach est demeuré 

excellent (α = .92) (George & Malley, 2003) et la part de variance expliquée par les 9 items 

restants était encore plus importante (σ² = .62). 

 

  

Analyse factorielle confirmatoire du Behavorial Job 

Search Index (Blau, 1993) 

 Analyse factorielle confirmatoire par composantes 

principales  

α = .91/.92 

R1 
J’ai lu des petites annonces dans les journaux, revues, 

ou émanant d’associations professionnelles. 
.47 .52 

R2 J’ai préparé/revu mon curriculum vitae. .75 .33 

R3 
J’ai discuté avec des amis ou des proches à propos de 

possibles pistes d’emploi. 
.62 .32 

R4 
J’ai envoyé mon curriculum vitae à des employeurs 

potentiels. 
.86 -.18 

R5 
J’ai rempli un dossier de candidature/j’ai envoyé des 

lettres de candidature. 
.86 -.05 

R6 
J’ai eu un entretien d’embauche avec un employeur 

potentiel. 
.59 .45 

R7 J’ai cherché un autre emploi. .79 .17 

R8 
J’ai consacré beaucoup d’efforts à chercher un autre 

emploi. 
.93 -.19 

R9 
J’ai focalisé mon temps et mes efforts dans des activités de 

recherche d’emploi. 
.87 -.39 

R10 
J’ai donné le meilleur de moi-même pour trouver un 

nouvel emploi. 
.78 -.49 

  Valeur propre 5,83/5,64 

  Variance expliquée .58/.62 

Tableau 14 : Analyse factorielle des comportements de recherche d’emploi 
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2.3. MÉTHODE D’ANALYSE STATISTIQUE 

2.3.1. CORRÉLATIONS ENTRE LES VARIABLES 

 Avant de tenter de vérifier les hypothèses de recherche, les corrélations de Pearson entre 

toutes les variables numériques ont été calculées, y compris les variables sociodémographiques. 

Les catégories des variables nominales binaires ont été recodées par les chiffres « 0 » et « 1 » 

afin d’effectuer des corrélations bisériales de points. Le « 0 » correspondait aux hommes et le 

« 1 » aux femmes pour le genre. L’absence de prime a été associée au « 0 » et sa présence à 

« 1 ». Ont été exclus la satisfaction envers la prime et l’accès à la prépension, étant donné que 

ces variables apportent moins d’informations sur l’échantillon. L’hypothèse sous épreuve était 

celle de la nullité du coefficient de corrélation dans la population. 

ρ = 0 

 Cette opération avait principalement une visée descriptive, néanmoins, son second 

objectif consistait à repérer les éventuelles covariables à contrôler après le test du modèle 

incluant uniquement les variables d’intérêt.  

2.3.2. PRÉCISION CONCERNANT LA NORMALITÉ DES DONNÉES 

Un design d’étude corrélationnel a été retenu pour l’analyse des données. Les échelles 

des questionnaires ne comportent que de 5 à 7 niveaux qui indiquent une relation d’ordre mais 

dont les rapports ne sont pas proportionnels. D’un point de vue théorique, les variables sont par 

conséquent ordinales. Néanmoins, les procédures applicables aux variables ordinales sont 

moins puissantes que leurs équivalents existants pour les variables métriques (Didone, 2021 ; 

Judd et al., 2018/2017 ; Pérée, 2021 ; Siegel, 1957). Ainsi, l’analyse devrait préférentiellement 

reposer sur un modèle linéaire de régression. Le recours à cette méthodologie exige notamment 

la normalité de la variable dépendante (Apparicio & Gelb, 2022 ; Judd et al., 2018/2017), en 

l’occurrence, les comportements de recherche d’emploi. Vu la faible quantité de données, il a 

été nécessaire de vérifier la condition de normalité, un échantillon faible signifiant 

potentiellement une répartition s’éloignant de celle de la population.  

Le test de Shapiro-Wilk constitue la meilleure alternative. D’une part, sa puissance est 

plus élevée. D’autre part, il convient pour les petits échantillons de moins de cinquante 

données, à l’instar de celui à l’étude (Didone, 2021 ; Pérée, 2021 ; Razali & Wah, 2011).  
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Le test repose sur la statistique W :  

W = 
[∑ 𝑎𝑖(𝑥(𝑛−𝑖+1)−𝑥(𝑖))]

[
𝑛
2
]

𝑖=1

2

∑ (𝑥𝑖−𝑚)2𝑖
 

« x(i) » correspond à l’ensemble des données. Le paramètre particulier dans l’équation 

est le « a(i) ». Il s’apparente aux constantes générées à partir de la moyenne et de la matrice de 

variances-covariances des quantiles d’un échantillon qui respecterait la loi normale (Pérée, 

2021 ; Razali & Wah, 2011). En cas de non-normalité, une transformation linéaire ou une 

distribution qui se rapproche d’une courbe gaussienne suffisent pour employer les statistiques 

paramétriques, qui demeurent préférables aux statistiques non paramétriques, moins puissantes 

(Didone, 2021).  

2.3.3. TESTS DES MODÈLES GLOBAUX 

Qu’importe la normalité, l’étude implique de tester les effets des deux sources du 

sentiment de justice sur les comportements de recherche d’emploi médiés par la perception de 

justice globale. Cette opération peut être réalisée en recourant à un modèle structural ou à une 

régression multiple. La première procédure a été utilisée dans les études précédentes sur la 

justice et l’outplacement (De Battisti et al., 2014 ; Marzucco & Hansez, 2016). Toutefois, la 

deuxième option a été privilégiée en raison de l’effectif plus important que requièrent les 

modèles structuraux. En effet, la puissance des modèles structuraux dépend du nombre de 

paramètres étudiés, soit l’ensemble des variables, de leurs liaisons et des erreurs.  

Le code R « puissance.R » (Preacher, 2010) permet d’obtenir la puissance réelle du 

modèle au départ de degré de liberté du modèle. Il se calcule à l’aide de la formule « S - t » 

(Pérée, 2022). « S » se calcule à l’aide de « k », qui correspond au nombre total de variables 

manifestes, soit le nombre d’outils de mesure (Pérée, 2022). Ce nombre est élevé à 9 (voir 

infra). Appliquée, la formule du « S » donne le résultat suivant : 

𝑆 =
𝑘(𝑘 + 1)

2
=
9(10)

2
= 45 

« t » correspond au nombre de paramètres, soit la somme : 

• De la régression des comportements de recherche d’emploi sur la justice globale : 1 liaison 

• De la régression de la justice globale sur les perceptions des sources de justice : 2 liaisons 

• Des saturations des questionnaires sur les variables qu’ils mesurent : 9 liaisons 
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• Des variances d’erreur, dont le nombre est égal à celui des questionnaires : 9 liaisons   

Le total donne 21 paramètres. Ainsi, les degrés de liberté valent 45 - 21 = 24. Le 

programme affiche une puissance de 11 %, ce qui est très faible (J. Cohen, 1988). L’analyse 

aurait donc très peu de chances de détecter des effets pourtant réels dans la population.  

Il serait possible de réaliser directement le test de la régression des comportements de 

recherche d’emploi sur les perceptions des sources de justice médiées par la perception de 

justice globale. Ce modèle est représenté graphiquement sous la forme reprise dans la Figure 1. 

Figure 1 : Schéma du modèle global incluant les perceptions des deux sources 

 

Cependant, les variables indépendantes à l’étude sont proches d’un point de vue 

théorique. Ainsi, il subsiste un risque de voir apparaître un problème de multicolinéarité, ou de 

redondance, lors du traitement des données. Les effets des différentes variables se 

recouvreraient, compliquant leur interprétation (Baron & Kenny, 1986 ;  Judd et al., 

2017/2018 ; Pérée, 2022). Cela est d’autant plus probable en raison de la proximité 

conceptuelle des échelles. Plusieurs possibilités existent pour faire face à cette éventualité. Les 

deux premières consistent à supprimer ou bien combiner des variables. Les dimensions de 

justice peuvent être réunies par sources mais un regroupement des deux sources ne permettrait 

pas de répondre à l’objectif de recherche. En revanche, les modèles peuvent être séparés en 

deux régressions médiées différentes pour chacune des variables indépendantes. Cette solution 

a été retenue.  

La vérification des sous-hypothèses implique de séparer la perception de justice vis-à-

vis des deux sources selon leurs dimensions. À nouveau, des médiations différentes ont été 

conduites pour isoler chaque facteur identifié dans les analyses confirmatoires.  
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Les Figures 2 et 3 illustrent cette séparation pour chacune des deux sources. 

Figure 2 : Régressions des comportements de recherche d’emploi sur les dimensions de 

la perception justice vis-à-vis du·de la superviseur·euse 

 

Figure 3 : Régressions des comportements de recherche d’emploi sur les dimensions de 

la perception justice vis-à-vis de l’organisation 
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Le caractère significatif des médiations a été testé avant de poursuivre. L’hypothèse 

statistique sous épreuve lors de cette vérification est : 

 ρ² = 0  

« ρ² » est le coefficient de détermination dans la population. Tolérer l’hypothèse 

reviendrait à conclure que l’ensemble du modèle et ses prédicteurs n’ont aucune incidence sur 

la variance de la variable dépendante (Judd et al., 2017/2018 ; Pérée, 2021). Si les résultats 

allaient dans ce sens, la suite des étapes pourrait sembler inutile. Cependant, Judd et al. 

(2017/2018) ont recommandé de ne pas se limiter au test du modèle global car il n’est pas exclu 

que même un effet omnibus non significatif dissimule l’effet d’un prédicteur qui serait, lui, 

significatif. La raison en est que les paramètres non pertinents diminuent le F total du modèle 

au détriment des prédicteurs valides. L’intérêt de cette étape consiste à déterminer si la relation 

supposée entre les variables a priori convient pour expliquer la variable dépendante.  

 Le test de l’hypothèse implique l’utilisation de la statistique F. Elle se calcule par la 

formule générale du modèle linéaire : 

F = 
𝐶𝑀𝑟

𝐶𝑀𝑒
 = 

sŶ
v
sε

n−v−1

 

« CMr » est le carré moyen du modèle, soit le rapport entre la somme des carrés du 

modèle, « SŶ », et le nombre de variables explicatives « v », en l’occurrence 2. « CMε » est le 

carré moyen résiduel, soit le rapport entre le carré moyen des erreurs « Sε » et la différence entre 

l’effectif de l’échantillon et le nombre de variables explicatives moins 1.  

2.3.4. TESTS DES COEFFICIENTS DIRECTS ET INDIRECTS 

 Le test de la significativité des coefficients a été effectué par la statistique « t ». Elle se 

calcule comme suit : 

t = 
𝑏

𝑠
 

 « b » représente le coefficient de régression partiel des variables et « s » leur erreur-type. 

Celle-ci s’écrit traditionnellement en majuscule mais elle est typographiée en minuscule pour 

la distinguer de la matrice de covariance et de l’abréviation « S », décrivant le·la 

superviseur·euse dans le cadre de cette étude. L’hypothèse sous épreuve est : 

B = 0 



            Mémoire - Partim 2                Matteo RASKIN – S191899 
 

 

 
 Année académique 2023-2024                                                             38 

« B » représente le coefficient dans la population. SPSS fournit la valeur de la 

probabilité de dépassement associée au t ainsi que l’intervalle de confiance. Ce test vaut pour 

les effets directs. Le modèle comprend également des effets indirects. La procédure 

recommandée actuellement pour les analyser est celle du bootstrapping (Hayes, 2009 ; Zhao et 

al., 2010). Elle consiste à rééchantillonner les données un grand nombre de fois en considérant 

les valeurs de l’échantillon de départ comme étant celles de la population. Le nombre de 

reconduites de l’opération privilégié est de 5000 (Hayes, 2009). Toutefois, la répétition a été 

fixée à 1000 pour limiter le pouvoir computationnel mobilisé. La méthode du bootstrapping ne 

fournit pas la probabilité de dépassement associée au coefficient mais un intervalle de 

confiance sur la valeur de ce dernier. L’alpha a été fixé à 5 %. Si la valeur de 0 est comprise 

dans l’intervalle, alors l’effet indirect ne peut être considéré comme étant significatif. Ces 

opérations ont été réalisées en recourant au module 4 de la macro PROCESS de SPSS (Hayes, 

2022). 

 

2.3.5. COMPARAISON DES COEFFICIENTS DE RÉGRESSION DES CIBLES DE 

JUSTICE  

 La dernière hypothèse de l’étude implique de comparer les sources de justice. Une 

manière de le faire est de mesurer leur corrélation partielle en veillant à contrôler la présence 

de la perception de justice globale : 

𝑟𝑆𝑂,𝐺 =
𝑟𝑆𝑂 − 𝑟𝑆𝐺 · 𝑟𝑂𝐺

√(1 − 𝑟𝑆𝐺
2 ) · (1 − 𝑟𝑂𝐺

2 )
 

« r » équivaut au coefficient de corrélation, « S » à la perception de justice vis-à-vis 

du·de la superviseur·euse, « O » à perception de justice vis-à-vis de l’organisation et « G » à la 

perception de justice globale. Cette manipulation mesure la force de la relation entre les deux 

concepts. Le test de sa significativité repose sur la statistique t : 

 𝑡𝑆𝑂,𝐺 =
√𝑛−2×𝑟

√1−𝑟²
 

L’inconvénient de la corrélation est qu’elle ne suffit pas pour déterminer que les 

variables n’ont pas le même impact sur la recherche d’emploi. Pour ce faire, il est nécessaire 

d’observer les effets indirects. Plusieurs méthodes existent pour comparer des coefficients entre 

modèles de régression mais elles ne s’appliquent pour la plupart pas à ce travail. Elles 

requièrent par exemple que les modèles soient emboîtés ou que les échantillons soient 
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différents entre les modèles (e.g., Clogg et al., 1995 ; Mahmoudi et al., 2016), ce qui n’est pas 

le cas ici. À défaut, les opérations précédentes incluent des outils statistiques qui donnent une 

indication de la proximité des coefficients. D’une part, le bootstrapping fournit un intervalle de 

confiance qui peut être utilisé dans le cadre d’une comparaison. Si les deux intervalles ne se 

recouvraient pas, une différence pourrait être inférée. D’autre part, la présentation des résultats 

des régressions exige d’incorporer les coefficients standardisés avec un écart-type de 1 et une 

moyenne de 0. Ils se calculent à l’aide de cette formule : 

𝑏∗ = 𝑏[
𝑠𝑥

𝑠𝑦
]  

 Les valeurs absolues des résultats signalent si un prédicteur se démarque par rapport à 

l’autre (Apparicio & Gelb, 2022 ; Judd et al., 2018/2017). 
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3 : PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 

 

3.1. CORRÉLATIONS ENTRE LES VARIABLES DÉMOGRAPHIQUES ET 

DE JUSTICE 

 Le Tableau 15 présente la matrice de corrélations entre les variables numériques de 

l’étude à la page suivante. Ont été incluses les variables métriques, ordinales ainsi que les 

variables nominales binaires. Les catégories de ces dernières ont été recodées par les chiffres 0 

et 1 afin d’effectuer des corrélations bisériales de points. , le 0 correspondant aux hommes et 

le 1 aux femmes pour le genre. L’absence de prime a été associée au 0 et sa présence à 1. La 

satisfaction envers la prime et l’accès à la prépension ont été exclus, étant donné que ces 

variables apportaient moins d’informations sur l’échantillon. 

La plupart des variables ne sont pas corrélées entre elles de manière significative. 

Toutefois, quelques relations ont pu être dégagées. Au niveau d’incertitude 1 %, l’analyse a 

montré une relation moyenne significative entre les perceptions de justice vis-à-vis du·de la 

superviseur·euse et vis-à-vis de l’organisation r(32) = .76. De même, une corrélation moyenne 

r(32) = .57 a été mise en évidence entre la justice globale et les deux perceptions à l’égard des 

sources. Enfin, une relation négative moyenne a été détectée entre les comportements de 

recherche d’emploi et l’une des variables démographiques : le genre, r(32) = -.50. Elle a donc 

été introduite comme covariable dans une analyse ultérieure (voir infra).  

La présence d’une prime est corrélée faiblement de façon positive au niveau du diplôme 

avec r(32) = .37 et au statut dans l’ancienne entreprise avec r(32) = .41. Cela signifie que les 

personnes possédant un master et les cadres ont une plus grande probabilité de recevoir une 

prime comparativement aux individus moins diplômés ou moins haut placés. Par ailleurs, une 

personne plus diplômée a significativement plus de chances d’avoir un statut plus haut placé 

au vu de la corrélation moyenne significative reliant ces deux variables, r(32) = .73. Le statut 

est également corrélé de façon positive et faible au nombre d’enfants à charge, r(32) = .37. 

Ainsi, les cols blancs ont proportionnellement plus d’enfants à charge. Le niveau de diplôme 

est faiblement corrélé de manière négative à l’ancienneté dans le poste, r(32) = -.37. Cela 

pourrait s’expliquer par une plus grande mobilité professionnelle. Un lien significatif a été 

observé entre l’âge et l’ancienneté dans le poste, r(32) = .46.  
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Corrélations de Pearson 

   
M  

(Moyenne) 

SD 

(Ecart-

Type) 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

1 Genre --- --- 1                         

2 Age 50,82 8,00 -.22 1                       

3 Niveau de diplôme --- --- .18 .11 1                     

4 Nombre d'enfants à charge 0,82 0,94 .20 -.02 .31 1                   

5 Ancienneté dans la société --- --- .03 .03 -.05 .25 1                 

6 Ancienneté dans le poste 13,82 11,52 -.11 .46** -.37* .04 .22 1               

7 Statut --- --- .16 .09 .73** .37* .29 -.28 1             

8 Période de licenciement 5,68 4,16 .26 .27 .29 -.09 -.10 .09 .12 1           

9 Présence d'une prime --- --- .01 .07 .37* .04 .09 -.07 .41* -.02 1         

10 Justice Superviseur 2,85 0,88 -.12 .28 .12 -.04 -.02 .15 .15 .03 .11 1       

11 Justice Organisation 3,19 0,59 -.05 .30 .21 .03 -.06 .22 .13 .01 .10 .76** 1     

12 Justice Globale 3,75 1,67 -.26 .24 .19 .19 .01 .21 .18 -.13 .13 .57** .57** 1   

13 Recherche d'emploi 2,93 1,06 -.50** .02 .18 .12 .11 .01 .32 -.05 .11 .23 .17 .30 1 

Tableau 15 : Matrice de corrélations entre les variables numériques (N=34) 

** : corrélation significative avec p < .01 

* : corrélation significative avec p < .05 
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3.2. TEST DE LA NORMALITÉ 

 Le test de la normalité a été appliqué sur la variable dépendante : les comportements de 

recherche d’emploi. Le test de Shapiro-Wilk a indiqué que la variable pouvait être considérée 

comme étant normalement distribuée, W(34) = .96, p = .229. La Figure 4 montre le diagramme 

Quantile Quantile de la distribution des données. La répartition des points, proches de la droite 

théorique, confirme l’hypothèse. Ces résultats assurent la pertinence des procédures statistiques 

paramétriques choisies pour l’analyse des régressions. 

 

Figure 4 : Diagramme Quantile-Quantile de la distribution de la variable dépendante 

COMPT : Comportements de recherche d’emploi 

 

3.3. TESTS DES EFFETS DIRECTS 

 Le Tableau 16 présente les informations sur les modèles globaux ainsi que les effets 

directs de la relation entre la perception de justice vis-à-vis du·de la superviseur·euse et les 

comportements de recherche d’emploi médiée par la justice globale.  
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À gauche du tableau figurent les effets des sources de justice sur la variable médiatrice : la 

justice globale. La partie droite montre les effets directs de la perception de la source du 

sentiment de justice et de la justice globale sur les comportements de recherche d’emploi.  

 Les analyses des régressions simples ont montré des effets significatifs. La perception 

de justice vis-à-vis du·de la superviseur·euse considérée dans son ensemble prédit une part 

significative de la variance de la justice globale, F(1, 32) = 15,32, p = .0004, R² = .32, R² ajusté 

= .30. Le coefficient de régression prédit qu’une augmentation d’un point au score de la justice 

vis-à-vis du·de la superviseur·euse correspond à une augmentation moyenne (b = 1,08) de 

1,08 point au score de la justice globale. Les dimensions particulières de la justice vis-à-vis 

du·de la superviseur·euse permettent également toutes de prédire la justice globale, 

conformément aux résultats rapportés dans le Tableau 16. La seule dimension faisant 

exception est la perception de justice procédurale active (SPA), F(1, 32) = 2,73, p = .1370, R² 

= .07, R² ajusté = .04, b = -0,47. En revanche, aucun des effets directs sur les comportements 

de recherche d’emploi n’était significatif. 

 

Test F des modèles globaux et test t des coefficients de régression des effets directs 

 Variable dépendante 

  
G = Justice globale 

 

R = Comportements de recherche 

d’emploi 

Prédicteurs b β t p  b β t p 

S 1,08 0,57 3,92 .0004*  0,10 0,08 0,39 .6987 

G          0,16 0,26 1,23 .2269 

  R2 = .32  R2 = .10 

  R2 ajusté = .30  R2 ajusté = .04  

  F(1,32) = 15,35, p = .0004*   F(2,31) = 1,64, p = .2097 

SP 1,17 0,53 3,57 .0012*  0,21 0,15 0,76 .4541 

G          0,14 0,22 1,10 .2783 

  R2 = .28  R2 = .11 

  R2 ajusté = .26  R2 ajusté = .05 

  F(1,32)= 12,71, p = .0012*   F(2,31) = 1,88, p = .1702 

SPA -0,47 -0,26 -1,53 .1370  0,23 0,20 1,14 .2635 

G          0,23 0,35 2,04 .0503 
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  R2 = .07  R2 = .13 

  R2 ajusté = .04  R2 ajusté = .07 

  F(1,32)= 2,33, p = .1370   F(2,31) = 2,27, p = .1199 

SPP 1,11 0,66 5,02 .0000*  0,10 0,10 0,43 .6735 

G          0,15 0,24 1,04 .3055 

  R2 = .44  R2 = .10 

  R2 ajusté = .42  R2 ajusté = .04 

  F(1,32)= 25,23, p = .0000*   F(2,31) = 1,66, p = .2068 

SR 0,73 0,57 3,92 .0004*  0,02 0,02 0,10 .9248 

G          0,19 0,29 1,40 .1722 

  R2 = .32  R2 = .09 

  R2 ajusté = .30  R2 ajusté = .03 

  F(1,32) = 15,38, p = .0004*   F(2,31) = 1,56, p = .2253 

SI  0,61 0,40 2,48 .0185*  0,02 0,02 0,10 .9214 

G          0,19 0,29 1,58 .1249 

  R2 = .16  R2 = .09 

  R2 ajusté = .14  R2 ajusté = .03 

  F(1,32) = 6,17, p = .0185*  F(2,31) = 1,56, p = .2252 

Tableau 16 : Données des modèles globaux et des effets directs de la perception de 

justice vis-à-vis du·de la superviseur·euse, inspiré de Hayes (2017) (N = 34) 

* : effet significatif, p < .05 

b = coefficient de régression, β = coefficient de régression standardisé  

R² = coefficient de détermination 

S : perception de justice-vis-à-vis du·de la superviseur·euse 

SP : perception de justice procédurale vis-à-vis du·de la superviseur·euse 

SPA : perception de justice procédurale active vis-à-vis du·de la superviseur·euse  

SPP : perception de justice procédurale passive vis-à-vis du·de la superviseur·euse  

SR : perception de justice relationnelle vis-à-vis du·de la superviseur·euse  

SI : perception de justice informationnelle vis-à-vis du·de la superviseur·euse 
 

Le Tableau 17 présente les informations sur les modèles globaux ainsi que les effets 

directs de la relation entre la perception de justice vis-à-vis de l’organisation et les 

comportements de recherche d’emploi médiée par la justice globale.  

Sont indiqués les résultats des médiations pour chacune des dimensions de la justice. Le 

Tableau 17 est structuré comme le précédent, avec à gauche les effets sur la variable 

médiatrice et à droite les effets directs sur les comportements de recherche d’emploi.  
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 Les analyses des régressions simples ont à nouveau montré des effets significatifs. La 

perception de justice vis-à-vis de l’organisation considérée dans son ensemble prédit une part 

significative de la variance de la justice globale, F(1, 32) = 15,48, p = .0004, R² = .32, R² ajusté 

= .30. Le coefficient de régression prédit qu’une augmentation d’un point au score de la justice 

vis-à-vis du·de la superviseur·euse correspond à une augmentation moyenne (b = 1,62) de 

1,62 point au score de la justice globale. Les dimensions particulières de la justice vis-à-vis de 

l’organisation permettent majoritairement de prédire la justice globale. Deux prédicteurs font 

exception. Les analyses ont montré que la justice procédurale active vis-à-vis de l’organisation 

(OPA) ne prédit pas la justice globale de manière significative, F(1, 32) = 2,71, p = .1096, R² 

= .08, R² ajusté = .05, b = -0,47. De même, la perception de justice distributive (OD) n’est pas 

un prédicteur significatif de la justice globale, F(1, 32) = 3,01, p = .0923, R² = .09, R² ajusté = 

.06, b = -0,78. En revanche, aucun des effets directs sur les comportements de recherche 

d’emploi n’était significatif. 

 

Test F des modèles globaux et test t des coefficients de régression des effets directs 

  
G = Justice globale 

 

R = Comportements de recherche 

d’emploi 

Prédicteurs b β t p  b β t p 

O 1,62 0,57 3,93 .0004*  -0,01 -0,00 -0,01 .9882 

G          0,19 0,30 1,46 .1548 

  R2 = .33  R2 = .09  

  R2 ajusté = .30  R2 ajusté = .03 

  F(1,32) = 15,48, p = .0004*   F(2,31) = 1,56, p = .2263 

OP 0,91 0,44 2,74 .0100*  0,27 0,20 1,08 .2870 

G          0,14 0,21 1,15 .2601 

  R2 = .19  R2 = .12 

  R2 ajusté = .17  R2 ajusté =.07 

  F(1,32) = 7,51, p = .0100*   F(2,31) = 2,21, p = .1272 

OPA -0,47 -0,28 -1,65 .1096  0,16 0,15 0,87 .3905 

G          0,22 0,35 1,96 .0591 

  R2 = .08  R2 = .11 

  R2 ajusté = .05  R2 ajusté = .06 

  F(1,32)= 2,71, p = .1096   F(2,31) = 1,98, p = .1556 
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OPP 1,02 0,61 4,33 .0001*  0,20 0,19 0,88 .3852 

G          0,12 0,19 0,89 .3827 

  R2 = .37  R2 = .11 

  R2 ajusté = .38  R2 ajusté = .06 

  F(1,32) = 18,71, p = .0001*   F(2,31) = 1,99, p = .1543 

OR 0,91 0,63 4,60 .0001*  -0,18 -0,20 -0,93 .3614 

G          0,27 0,43 1,97 .0574 

  R2 = .40  R2 = .12 

  R2 ajusté = .38  R2 ajusté = .06 

  F(1,32) = 21,20, p = .0001*   F(2,31) = 2,03, p = .1482 

OI 0,63 0,39 2,42 .0212*  -0,15 -0,15 -0,80 .4297 

G          0,23 0,36 1,96 .0596 

  R2 = .16  R2 = .11 

  R2 ajusté = .13  R2 ajusté = .05 

  F(1,32) = 5,87, p = .0212*   F(2,31) = 1,91, p = .1648 

OD -0,78 -0,29 -1,74 .0923  0,23 0,14 0,77 .4453 

G          0,22 0,34 1,93 .0626 

  R2 = .09  R2 = .11 

  R2 ajusté = .06  R2 ajusté = .05 

  F(1,32)= 3,01, p = .0923   F(2,31) = 1,89, p = .1683 

Tableau 17 : Données des modèles globaux et des effets directs de la perception de 

justice vis-à-vis de l’organisation, inspiré de Hayes (2017) (N = 34) 

* : effet significatif, p < .05 

b = coefficient de régression, β = coefficient de régression standardisé 

R² = coefficient de détermination 

O : perception de justice vis-à-vis de l’organisation 

OP : perception de justice procédurale vis-à-vis de l’organisation 

OPA : perception de justice procédurale active vis-à-vis de l’organisation 

OPP : perception de justice procédurale passive vis-à-vis de l’organisation 

OR : perception de justice relationnelle vis-à-vis de l’organisation 

OI : perception de justice informationnelle vis-à-vis de l’organisation 

OD : perception de justice distributive vis-à-vis de l’organisation 
 

Le Tableau 18 contient les résultats du bootstrapping utilisé pour vérifier la 

significativité des effets indirects des perceptions de justice vis-à-vis des sources sur les 

comportements de recherche d’emploi médiées par la perception de justice globale. Aucune 

des relations n’est ressortie comme étant significative.   
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Coefficients de régression des effets indirects 

VI → M → VD b β Boot SE 
Boot IC 

inf 

Boot IC 

sup 

Boot IC 

inf Std 

Boot IC 

sup Std 

O → G → C 0,31 0,17 0,23 -0,10 0,83 -0,06 0,44 

OD → G → C -0,17 -0,10 0,12 -0,42 0,05 -0,25 0,03 

OI → G → C 0,15 0,14 0,10 -0,02 0,37 -0,02 0,37 

OP → G → C 0,12 0,09 0,13 -0,08 0,43 -0,08 0,31 

OPA → G → C -0,10 -0,10 0,10 -0,36 0,03 -0,30 0,02 

OPP → G → C 0,12 0,11 0,15 -0,13 0,44 -0,13 0,41 

OR → G → C 0,25 0,27 0,13 -002 0,52 0,03 0,55 

S → G → C 0,18 0,15 0,17 -0,12 0,54 -0,11 0,42 

SI → G → C 0,11 0,12 0,10 -0,04 0,33 -0,05 0,33 

SP → G → C 0,16 0,12 0,17 -0,21 0,50 -0,15 0,36 

SPA → G → C -0,11 -0,09 0,11 -0,39 0,03 -0,32 0,03 

SPP → G → C 0,17 0,16 0,18 -0,19 0,53 -0,19 0,51 

SR → G → C 0,14 0,17 0,10 -0,05 0,37 -0,06 0,42 

Tableau 18 : Données des effets indirects des perceptions de justice par sources médiées 

par la justice globale, inspiré de Hayes (2017) (N = 34) 

* : effet significatif, p < .05 

VI : variable indépendante, M : variable médiatrice, VD : variable dépendante 

b = coefficient de régression, β = coefficient de régression standardisé 

Boot SE : erreur standard 

Boot IC inf : limite inférieure de l’intervalle de confiance sur le coefficient après bootstrapping 

Boot IC sup : limite supérieure de l’intervalle de confiance sur le coefficient après bootstrapping 

Boot IC inf Std : limite inférieure de l’intervalle de confiance sur le coefficient standardisé après 

bootstrapping 

Boot IC sup Std : limite supérieure de l’intervalle de confiance sur le coefficient standardisé après 

bootstrapping, 
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O : perception de justice-vis-à-vis de l’organisation 

OD : perception de justice distributive vis-à-vis de l’organisation 

OI : perception de justice informationnelle vis-à-vis de l’organisation 

OP : perception de justice procédurale vis-à-vis de l’organisation 

OPA : perception de justice procédurale active vis-à-vis de l’organisation 

OPP : perception de justice procédurale passive vis-à-vis de l’organisation 

OR : perception de justice relationnelle vis-à-vis de l’organisation 

S : perception de justice-vis-à-vis du·de la superviseur·euse 

SI : perception de justice informationnelle vis-à-vis du·de la superviseur·euse 

SP : perception de justice procédurale vis-à-vis du·de la superviseur·euse 

SPA : perception de justice procédurale active vis-à-vis du·de la superviseur·euse 

SPP : perception de justice procédurale passive vis-à-vis du·de la superviseur·euse 

SR : perception de justice relationnelle vis-à-vis du·de la superviseur·euse 

 

3.4. COMPARAISON DES PRÉDICTEURS 

Enfin, le dernier point à l’étude concernait le lien entre la perception de justice vis-à-

vis du·de la superviseur·euse et la perception de justice vis-à-vis de l’organisation. La 

corrélation partielle en contrôlant l’impact de la justice globale affiche une relation 

significative moyenne avec r(31) = .55, p = .001. Cela indique une proximité entre les deux 

variables mais ne suffit pas à décréter qu’elles ont le même impact sur les comportements de 

recherche d’emploi. Les intervalles de confiance sont de IC = [-0,12 ; 0,54] avec b = 0,18 pour 

la justice vis-à-vis du·de la superviseur·euse et de IC = [-0,10 ; 0,83] avec b = 0,31 pour la 

justice vis-à-vis de l’organisation. En standardisant les coefficients, le résultat du bootstrapping 

affiche β = 0,15 avec un IC = [-0,11 ; 0,42] pour la perception de justice vis-à-vis du·de la 

superviseur·euse et β = 0,17 avec IC = [-0,06 ; 0,44] pour la perception de justice vis-à-vis de 

l’organisation. Les coefficients standardisés sont proches l’un de l’autre. En outre, bien que les 

intervalles ne soient pas entièrement enchâssés l’un dans l’autre, ils se recouvrent largement. 

Ainsi, l’hypothèse de l’égalité des coefficients des effets indirects doit être tolérée.  

3.5. INTRODUCTION DE LA COVARIABLE 

 La matrice des corrélations a mis en évidence une liaison significative entre le genre et 

les comportements de recherche d’emploi. Ainsi, le genre a été intégré dans chaque modèle en 

tant que covariable.  

Le Tableau 19 montre les informations sur les modèles globaux ainsi que les effets 

directs des dimensions de la perception de justice vis-à-vis du·de la superviseur·euse. 

Contrairement à l’étape antérieure négligeant le genre, les modèles de régression expliquent 
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tous une part significative de la variance des comportements de recherche d’emploi. En 

s’attardant sur les effets directs, il est apparu que le genre prédisait systématiquement les 

comportements de recherche d’emploi.  

Le coefficient de la covariable est négatif partout. Étant donné le code utilisé, cela 

signifie que les femmes mettent en place moins de comportements de recherche d’emploi que 

les hommes. Aucune différence de significativité n’a été constatée dans les régressions de la 

justice globale sur la perception de justice vis-à-vis de la source.  

 

Test F des modèles globaux et test t des coefficients de régression des effets directs 

  
G = Justice globale 

 

R = Comportements de recherche 

d’emploi 

Prédicteurs b β t p  b β t p 

S 1,04  0,55  3,78  .0007*   0,12  0,10  0,54  .5942 

G          0,08  0,13  0,67  .5083 

Genre  -0,63  -0,19  -1,33  .1927  -0,95  -0,45  -2,83  .0082* 

  R2 = .30  R2 = .29 

  F(2,31) = 4,29, p = .0124*  F(3,30) = 4,01, p = .0163* 

SP 1,13 0,51 3,47 .0015*  0,25 0,18 1,00 .3262 

G          0,06 0,09 0,48 .6343 

Genre -0,69 -0,21 -1,41 .1688  -0,96 -0,46 -2,90 .0070* 

  R2 = .33  R2 = .30 

  F(2,31) = 7,54, p = .0021*  F(3,30) = 4,34, p = .0118* 

SPA -0,41 -0,23 -1,33 .1922  0,27 0,24 1,54 .1349 

G          0,16 0,24 1,54 .1342 

Genre -0,73 -0,22 -1,30 .2022  -0,98 -0,47 -3,03 .0050* 

  R2 = .12  R2 = .33 

  F(2,31) = 2,04, p = .1475  F(3,30) = 4,97, p = .0064* 

SPP 1,07 0,64 4,82 .0000*  0,12 0,11 0,54 .5925 

G          0,07 0,11 0,54 .5965 

Genre -0,52 -0,16 -1,19 .2413  -0,95 -0,45 -2,82 .0084* 

  R2 = .47  R2 = .29 

  F(2,31) = 13,50, p = .0001*  F(3,30) = 4,01, p = .0163* 
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SR 0,71 0,55 3,85 .0006*  0,05 0,06 0,32 .7500 

G          0,10 0,15 0,78 .4410 

Genre -0,69 -0,21 -1,46 .1546  -0,95 -0,45 -2,82 .0085* 

  R2 = .37  R2 = .28 

  F(2,31) = 9,02, p = .0008*  F(3,30) = 3,92, p = .0178* 

SI 0,57 0,38 2,32 .0269*  0,01 0,01 0,03 .9755 

G          0,12 0,19 1,07 .2941 

Genre -0,69 0-,21 -1,29 .2076  -0,94 -0,45 -2,80 .0090* 

  R2 = .20  R2 = .28 

  F(2,31) = 3,97, p = .0291*  F(3,30) = 3,88, p = .0187* 

Tableau 19 : Données des modèles globaux et des effets directs de la perception de 

justice vis-à-vis du·de la superviseur·euse et du genre, inspiré de (Hayes, 2017)  

(N = 34) 

* : effet significatif, p < .05 

S : perception de justice-vis-à-vis du·de la superviseur·euse 

SP : perception de justice procédurale vis-à-vis du·de la superviseur·euse 

SPA : perception de justice procédurale active vis-à-vis du·de la superviseur·euse 

SPP : perception de justice procédurale passive vis-à-vis du·de la superviseur·euse 

SR : perception de justice relationnelle vis-à-vis du·de la superviseur·euse 

SI : perception de justice informationnelle vis-à-vis du·de la superviseur·euse 

 

 Le Tableau 20 présente les mêmes analyses pour la perception de justice vis-à-vis de 

l’organisation. À nouveau, le genre détermine significativement les comportements de 

recherche d’emploi dans chaque régression.  

Le coefficient étant négatif, cela signifie que les femmes mettent en place moins de 

comportements de recherche d’emploi que les hommes. Une médiation en particulier s’est 

démarquée par rapport à l’analyse n’incluant pas le genre. Le modèle global de la régression 

de la perception de justice relationnelle (OR) prédit une part significative de la variance de la 

justice globale, F(2, 31) = 15,21, p = .0000, R² = .50. Le coefficient de OR est significatif, 

b  =  0,95, β = 0,66, t(31) = 5,14. Il signifie que pour chaque augmentation d’un point sur OR, 

la justice globale augmente de 0,95 point. De plus, le coefficient du genre est également 

significatif avec b = -1,03, β = -0,31, t(31) = -2,44. Par conséquent, dans cette régression, les 

femmes ont 1,03 point de moins en moyenne au score de justice globale. 
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Test F des modèles globaux et test t des coefficients de régression des effets directs 

 
G = Justice globale  R = Comportements de recherche 

d’emploi 

Prédicteurs b β t p  b β t p 

O 1,59 0,56 3,94 .0004*  0,11 
0,0

6 
0,31 .7556 

G          0,10 
0,1

5 
0,78 .4442 

Genre -0,75 -0,23 -1,59 .1211  -0,95 

-

0,4

5 

-2,82 .0084* 

  R2 = .38  R2 = .28 

  F(2,31) = 9,38, p = .0007*  F(3,30) = 3,92, p = .0178* 

OP 0,83 0,40 2,45 .0202*  0,19 
0,1

4 
0,84 .4070 

G          0,08 
0,1

3 
0,75 .4620 

Genre -0,55 -0,17 -1,03 .3105  -0,91 

-

0,4

3 

-2,70 .0112* 

  R2 = .22  R2 = .30 

  F(2,31) = 4,29, p = .0226*  F(3,30) = 4,20, p = .0135* 

OPA -0,45 -0,26 -1,58 .1248  0,16 
0,1

5 
0,94 .3540 

G          0,15 
0,2

3 
1,40 .1721 

Genre -0,79 -0,24 -1,43 .1633  -0,94 

-

0,4

4 

-2,83 .0082* 

  R2 = .14  R2 = .30 

  F(2,31) = 2,42, p = .1057  F(3,30) = 4,29, p = .0124* 

OPP 0,97 0,58 3,95 .0004*  0,12 
0,1

1 
0,57 .5718 

G          0,08 
0,1

2 
0,63 .5346 

Genre -0,34 -0,10 -0,70 .4912  -0,91 

-

0,4

4 

-2,70 .0112* 

  R2 = .38  R2 = .29 

  F(2,31) = 9,45, p = .0006*  F(3,30) = 4,03, p = .0161* 

OR 0,95 0,66 5,14 .0000*  -0,02 

-

0,0

2 

-0,09 .9265 
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G          0,13 
0,2

0 
0,92 .3634 

Genre -1,03 -0,31 -2,44 .0207*  -0,93 

-

0,4

4 

-2,61 .0140* 

  R2 = .50  R2 = .28 

  F(2,31) = 15,21, p = .0000*  F(3,30) = 3,88, p = .0186* 

OI 0,65 0,40 2,56 .0156*  -0,08 

-

0,0

8 

-0,45 .6586 

G          0,14 
0,2

2 
1,25 .2199 

Genre -0,89 -0,27 -1,72 .0959  -0,92 

-

0,4

4 

-2,70 .0112* 

  R2 = .23  R2 = .28 

  F(2,31) = 4,59, p = .0180*  F(3,30) = 3,97, p = .0170* 

OD -0,79 -0,30 -1,79 .0837  0,16 
0,1

0 
0,60 .5534 

G          0,14 
0,2

2 
1,30 .2022 

Genre -0,85 -0,26 -1,56 .1282  -0,92 

-

0,4

4 

-2,75 .0100* 

  R2 = .15  R2= .29 

  F(2,31) = 2,79, p = .0766   F(3,30) = 4,04 ,p = .0158* 

Tableau 20 : Données des modèles globaux et des effets directs de la perception de 

justice vis-à-vis de l’organisation et du genre, inspiré de (Hayes, 2017) (N = 34) 

* : effet significatif, p < .05 

O : perception de justice vis-à-vis de l’organisation 

OP : perception de justice procédurale vis-à-vis de l’organisation 

OPA : perception de justice procédurale active vis-à-vis de l’organisation 

OPP : perception de justice procédurale passive vis-à-vis de l’organisation 

OR : perception de justice relationnelle vis-à-vis de l’organisation 

OI : perception de justice informationnelle vis-à-vis de l’organisation 

OD : perception de justice distributive vis-à-vis de l’organisation 
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4 : DISCUSSION - CONCLUSION 

4.1. RAPPEL DES OBJECTIFS 

Ce projet de mémoire fait partie des rares travaux investiguant le vécu psychologique 

des personnes en situation d’outplacement. Plus précisément, cette recherche est l’une des 

seules à observer le ressenti de justice organisationnelle des bénéficiaires. Les études 

précédentes qui ont intégré cette variable dans leur design ont permis de réaffirmer son rôle 

dans le maintien de la santé mentale. Cependant, les relations que la justice entretient avec des 

aspects concrets liés à la réinsertion, qui constitue pourtant l’objectif de l’outplacement, 

n’étaient pas aussi apparentes (De Battisti et al., 2014 ; Marzucco & Hansez, 2016). Le reste 

du corps documentaire sur les liens entre la justice et la recherche d’emploi étant difficilement 

applicable au contexte de l’outplacement, il était nécessaire d’alimenter ce champ de recherche. 

Ce mémoire concrétise une réflexion émise par Marzucco & Hansez (2016). Ces auteures, qui 

avaient mesuré une perception holistique de la justice comme médiatrice, ont suggéré de 

recourir à l’autre paradigme en vigueur dans le milieu de la justice en tenant compte de la 

source du sentiment de justice (Rupp & Cropanzano, 2002). Dans une situation 

d’outplacement, deux sources étaient pertinentes à investiguer : le·la superviseur·euse et 

l’organisation (Marzucco & Hansez, 2016).  

 Ainsi, la question de recherche à laquelle ce mémoire a tenté de répondre était : « Quels 

sont les impacts de la perception de justice vis-à-vis du·de la supérieur·euse et vis-à-vis de 

l’organisation sur les comportements de recherche d’emploi des bénéficiaires 

d’outplacement ? ». Quatre hypothèses principales ont été envisagées.  

Les trois premières ont été vérifiées au moyen de modèles de régression médiés par la 

justice globale. La significativité de l’effet direct entre la justice globale et les comportements 

de recherche d’emploi a d’abord été testée (Hypothèse 1) en même temps que les effets directs 

des perceptions de justice vis- à- vis des deux sources. Ensuite, les effets indirects de celles-ci 

sur les comportements de recherche d’emploi ont été évalués. L’Hypothèse 2 renvoyait à la 

significativité de l’effet indirect de la perception de justice du·de la superviseur·euse et 

l’Hypothèse 3 vis-à-vis de l’organisation.  
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Les sources ont été considérées d’abord comme une seule variable puis subdivisées 

selon la taxonomie de Greenberg (1993). Une sous-hypothèse concernait donc l’effet de la 

justice procédurale, informationnelle et relationnelle vis-à-vis de chacune des sources. La 

justice distributive concernait uniquement la justice vis-à-vis de l’organisation. La technique 

du bootstrapping (Hayes, 2009) a été employée en générant 1000 simulations. Les intervalles 

de confiance ainsi que les coefficients standardisés des effets indirects ont été comparés après 

avoir mesuré la corrélation partielle entre les deux perceptions de justice vis- à- vis des sources. 

 Enfin, parce que cette donnée démographique corrélait de manière significative avec la 

variable dépendante, le genre a été introduit dans chacun des modèles comme covariable. La 

significativité des effets directs a été observée. 

4.2. RAPPEL ET INTERPRÉTATIONS DES RÉSULTATS 

Le test d’hypothèse n’a pas permis de démontrer un effet direct significatif de la 

perception de justice globale sur les comportements de recherche d’emploi. Formulé autrement, 

les données de l’étude sont insuffisantes pour démontrer que la perception générale de justice 

à l’égard du contexte passé influence les comportements de recherche d’emploi actuels des 

bénéficiaires d’outplacement (Hypothèse 1). 

 De même, les effets indirects de la perception de justice vis-à-vis du·de la 

superviseur·euse et de la perception de justice vis-à-vis de l’organisation n’ont pas pu être 

prouvés comme étant significatifs, peu importe que ces perceptions soient considérées comme 

un tout ou séparées selon la taxonomie de Greenberg (1993) (Hypothèse 2 & 3 et leurs 

sous- hypothèses). La source de la perception de justice n’influe pas sur le nombre d’actions 

mises en place pour retrouver un emploi. En revanche, la perception des deux sources a su 

prédire le sentiment de justice globale dans la quasi-totalité des modèles. Les seules dimensions 

à ne pas avoir pu prédire la justice globale sont la justice distributive et la forme active de la 

justice procédurale. 

Enfin, la corrélation partielle entre les perceptions des deux sources de justice a été 

identifiée comme étant significative et moyenne. Cela signifie que, en isolant l’influence de la 

justice globale, les perceptions de justice envers les deux sources restent proches. Ce constat a 

été corroboré par l’observation des coefficients standardisés et des intervalles de confiance des 

effets indirects (Hypothèse 4). 
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En introduisant le genre comme covariable, les modèles de régression portant sur les 

comportements de recherche d’emploi sont tous devenus significatifs. Ils ont révélé que les 

femmes adoptaient significativement moins de comportements de recherche d’emploi que les 

hommes. En revanche, la présence de la covariable n’a pas modifié la pertinence des 

régressions de la justice globale. Les effets directs du genre sur la justice globale n’étaient pas 

significatifs en dehors de la régression incluant la perception de justice interpersonnelle 

vis- à- vis de l’organisation. Dans ce modèle, les femmes possédaient un vécu de justice plus 

faible que les hommes.  

Les résultats apparaissent plutôt cohérents entre eux. Étant donné que la justice globale 

n’a pas d’effet direct démontré sur les comportements de recherche d’emploi, il n’est pas 

surprenant de constater que les effets indirects qui transitent par celle-ci ne soient pas 

significatifs. De plus, si les coefficients des effets indirects des perceptions à l’égard des deux 

sources sont non-significatifs, il semble moins étonnant que la distinction entre les deux soit 

plus floue. Les résultats auraient été davantage contradictoires si la perception d’une des 

sources prédisait la justice globale mais pas la seconde. De même, l’introduction du genre a eu 

des conséquences similaires dans pratiquement tous les modèles, à l’exception de la justice 

interpersonnelle vis-à-vis de l’organisation. 

Ces résultats convergent partiellement avec des découvertes antérieures. Un point en 

particulier semble avoir été confirmé. Conformément au postulat de l’approche globale 

(Ambrose & Schminke, 2009), un sentiment général de justice est formé à partir des 

dimensions communément admises. Concernant l’impact du genre, il a déjà été observé que 

les demandeurs d’emploi masculins percevaient davantage de bénéfices des programmes de 

réinsertion dans leur carrière à long terme que leurs homologues féminins (Frimmel, 2021). 

Toutefois, cela ne représente pas une preuve d’un investissement plus important de la part des 

hommes dans la recherche d’emploi (Frimmel, 2021). Une cause probable de cette différence 

se cache dans les inégalités de genre dans les obligations familiales. Encore aujourd’hui, les 

femmes participent davantage à l’éducation des enfants et à la gestion du foyer (Carvalho et 

al., 2021). Cette charge pourrait les accaparer au point d’entrer en conflit avec la recherche 

d’une nouvelle activité. Cette piste est cohérente avec les données démographiques récoltées, 

qui dévoilaient que les femmes de l’échantillon avaient plus d’enfants à charge. Ces inégalités 

peuvent également être rattachées aux circonstances du licenciement et à ses conséquences. 

Les femmes sont plus à risque de développer des symptômes de dépression (World Health 

Organization, 2017) entrainant une baisse de l’activation comportementale (American 
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Psychiatric Association, 2013/2015). Enfin, de manière générale, les femmes sont 

fréquemment exposées au sexisme sur le marché du travail (Closon & Aguirre-Sánchez-Beato, 

2018). La confrontation à ce phénomène expliquerait le ressenti plus faible de justice globale 

éprouvé par les femmes dans la régression de la justice interpersonnelle vis-à-vis de 

l’organisation. Parmi les variantes du sexisme, sa forme bienveillante en particulier est plus 

insidieuse car elle ne peut être identifiée qu’au sein d’un contexte et pas par des évènements 

isolés. L’inconfort qu’elle occasionne évolue progressivement. Sur le long terme, le sexisme 

est associé à une fragilisation de la santé mentale et à l’apparition de symptômes dépressifs 

(Dardenne et al., 2018).  

Cependant, les résultats centraux de ce mémoire entrent en contradiction avec la 

littérature. Le lien significatif identifié chez Marzucco & Hansez (2016) entre la justice globale 

et les comportements de recherche d’emploi n’a pas été retrouvé. En outre, l’attitude d’un·e 

superviseur·euse n’a pas affecté les comportements de recherche d’emploi, contrairement à 

l’étude de Palanski et al. (2014). Par ailleurs, cette présente recherche n’a pas démontré l’intérêt 

de distinguer les sources du sentiment de justice. Elle entre donc en opposition avec le postulat 

de l’approche multifocale (Rupp & Cropanzano, 2002). Plusieurs pistes permettent d’expliquer 

ces différences.  

L’absence de relation significative entre la justice et les comportements de recherche 

d’emploi peut se justifier en raison de la faible puissance statistique de l’étude. Pour rappel, 

son calcul a posteriori a révélé que chaque modèle de régression devait posséder une puissance 

comprise entre 33 et 47 %. La puissance recommandée dans les sciences comportementales est 

de 80 % (J. Cohen, 1988). Autrement dit, même une relation réelle dans la population n’aurait 

eu qu’une faible chance d’être détectée. À ce titre, il convient de souligner que la valeur du p 

de la justice globale en tant que prédictrice se rapprochait nettement du seuil de 

significativité .05 dans une série de modèles (ceux de la perception de justice procédurale 

active, de la justice distributive et de la justice informationnelle vis-à-vis de l’organisation). De 

même, certains intervalles de confiance étaient proches de rejeter la valeur de 0. Les 

échantillons de De Battisti et al. (2014) et Marzucco & Hansez (2016) comptaient chacun plus 

de 300 participant·e·s contre 34 dans ce projet. Avec un nombre plus élevé de sujets, il est 

probable que le coefficient eut été significatif au moins dans quelques régressions. En dépit de 

ce constat, ce projet est parvenu à mettre en évidence un lien entre le genre et les 

comportements de recherche d’emploi.  
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En outre, la méthode d’analyse statistique retenue a contribué à l’affaiblissement de la 

puissance. Le choix de régressions médiées s’est imposé suite au calcul de puissance d’un 

modèle structural comprenant les variables d’intérêt. Afin d’obtenir une puissance suffisante, 

cette opération nécessite une hausse du nombre de répondant·e·s et de paramètres. Jusqu’à un 

certain stade, plus un modèle contient de variables et de liaisons, plus la puissance augmente 

(Pérée, 2022). Les régressions ne permettent pas de tester autant de relations à la fois. Elles 

apparaissent donc moins susceptibles de détecter des relations significatives.  

Les similitudes entre les perceptions à l’égard des deux sources de justice sont peut-être 

dues aux circonstances de licenciement propres aux sujets de l’échantillon. Une explication 

alternative repose sur l’outil utilisé pour les mesurer. L’Organizational Justice Scale (Colquitt, 

2001) a été adaptée en nommant clairement les deux sources, il n’empêche que le corps des 

items était identique. Des questions moins proches auraient possiblement mis en lumière plus 

de différences. À ce titre, il semble légitime de supposer que la non-significativité de l’effet de 

la perception de justice procédurale active sur la justice globale trouve également son origine 

dans les défauts du questionnaire. L’alpha de Cronbach faible indique que les deux items ne 

mesuraient sans doute pas correctement le concept étudié (George & Malley, 2003). 

L’explication de la non-significativité de la justice distributive s’avère moins limpide.  

4.3. IMPLICATIONS THÉORIQUES ET PERSPECTIVES 

Cette recherche a le mérite de concilier les thèmes de l’outplacement et de la justice, 

deux sujets qui, d’après la revue de littérature réalisée pour ce travail, n’ont été étudiés que 

trois fois conjointement jusqu’ici. Les études sur la justice sont relativement abondantes 

(Cachón-Alonso & Elovainio, 2022) mais peu d’entre elles combinent deux des approches les 

plus récentes la concernant : l’approche globale et multifocale (e.g., Suurd Ralph & Holmvall, 

2016). Les résultats ont reconfirmé qu’une perception générale de justice se formait au départ 

des dimensions décrites par Greenberg (1993), conformément au postulat de l’approche globale 

(Ambrose & Schminke, 2009). Les enquêtes portant sur le vécu des bénéficiaires 

d’outplacement représentent quant à elles déjà une rareté, d’autant plus en prenant en compte 

le contexte d’obligation légale propre à la Belgique (Marzucco & Hansez, 2016). À défaut de 

révéler un effet significatif de la justice, l’introduction de la covariable a mis en lumière une 

relation entre le genre et les comportements de recherche d’emploi, les femmes adoptant moins 

de comportements que les hommes. À ce titre, il convient de rappeler qu’il y avait strictement 
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autant d’hommes que de femmes au sein de l’échantillon. Il n’y a donc pas de problèmes 

d’interprétation liés à des effectifs inégaux entre les deux sous-groupes. De plus, cet 

échantillon, bien que réduit, s’est révélé plus représentatif de la diversité du public de 

fréquentation des programmes d’outplacement, comparativement aux études précédentes 

présentant des effectifs plus importants mais moins équilibrés sur certaines questions, 

notamment le statut (De Battisti et al., 2014 ; Marzucco & Hansez, 2016). 

 Cette présente étude comporte plusieurs perspectives d’avenir. Dans un premier temps, 

il importerait de retester les relations entre les variables sur un plus grand échantillon, non 

seulement dans des régressions identiques mais aussi au sein d’équations structurelles plus 

complexes. Il pourrait être intéressant de réintégrer des variables en lien avec la santé mentale. 

Étant donné que l’impact de la justice sur la santé mentale  au sens large a déjà été éprouvé 

(Cachón-Alonso & Elovainio, 2022), les modèles auraient plus de chances d’être considérés 

comme pertinents. Outre la dépression, le stress ou le burnout pourraient être inclus, ces 

conséquences étant associées au licenciement (Amundson & Borgen, 1982 ; Kira & Klehe, 

2016 ; Martin & Lekan, 2008).  

 Dans un autre registre, les raisons des différences entre les genres devraient faire l’objet 

d’un éclaircissement. Plusieurs pistes d’explication issues de la littérature sur la conciliation 

vie privée — vie professionnelle et le sexisme ont été soulevées dans la section précédente 

(voir supra). Il serait intéressant de les explorer. Cette démarche n’a pas été réalisée en raison 

de l’absence de corrélation, toutefois, sans ajouter de nouvelles mesures aux données récoltées, 

le nombre d’enfants pourrait être introduit comme covariable en plus du genre. Un autre effet 

négatif sur la recherche d’emploi crédibiliserait l’hypothèse d’un conflit entre les obligations 

familiales et les exigences dues à la transition de carrière. Au niveau méthodologique, une 

ANOVA double réunissant le genre et la situation maritale permettrait de vérifier si l’absence 

d’un conjoint complique ou non la mise en place de comportements de recherche d’emploi. En 

passant à un modèle structural, des variables en lien avec la personnalité des répondants ou les 

conditions de travail pourraient être ajoutées, des liens ayant été observés avec les capacités de 

conciliations entre le travail et la vie de famille (Rahman et al., 2017).   

 L’étude des deux sources du sentiment de justice a été réalisée à partir d’un unique 

questionnaire, ce qui a probablement contribué à l’absence de différence entre les deux 

perceptions. À l’avenir, le développement d’outils de mesure conçus en référence à l’approche 

multifocale participerait à affiner les nuances entre les perceptions à l’égard des sources. 
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4.4. LIMITES 

La principale limite de cette étude a été déjà été soulevée plusieurs fois. En effet, le 

nombre restreint de participant·e·s s’est traduit par une puissance a posteriori faible. Celle-ci 

empêche potentiellement de détecter des effets existants (J. Cohen, 1988). La solution 

envisagée serait de retester les relations sur un plus grand échantillon.  

En outre, la manière dont l’échantillon a été formé constituait l’unique alternative dans 

ce contexte de recherche, mais elle est susceptible d’avoir généré des biais. Les participant·e·s 

ont rejoint l’étude sur base volontaire, après avoir pris connaissance de ses objectifs (voir 

l’Annexe 1). Ainsi, il n’est pas totalement impossible que les personnes qui ont répondu fussent 

les plus désireuses de s’exprimer en raison d’un sentiment de justice ou au contraire d’injustice 

fort. Néanmoins, les résultats semblent montrer que cette limite hypothétique s’est révélée 

infondée. Les moyennes de l’échantillon sur chacune des variables de justice s’approchent de 

la valeur moyenne des échelles. En revanche, un facteur non inclus dans l’étude a pu influencer 

les résultats et il est impossible de le vérifier maintenant que les données ont été récoltées. En 

effet, plusieurs cabinets d’outplacement ont été contactés durant la procédure de recrutement. 

L’agence d’où provenait chaque répondant·e n’a pas été demandée car cette question aurait pu 

permettre de reconnaître l’identité des sujets, ce qui entre en conflit avec la règle de 

confidentialité des données. Toutefois, cette information aurait  été intéressante. Les agences 

ont l’obligation de fournir un bilan, une assistance et un accompagnement psychologique (SPF 

- ETCS, n. d.d.) mais elles ne les dispensent pas à l’identique. Les méthodes de certains cabinets 

divergent par rapport à d’autres. En fonction de l’assistance apportée, l’incitation à adopter des 

comportements individuels de recherche d’emploi pourrait varier.  

Cela a également déjà été cité : les items utilisés pour mesurer la perception de justice 

à l’égard des deux sources provenaient du même questionnaire, l’Organizational Justice Scale 

(Colquitt, 2001). Cet outil validé demeure le plus utilisé dans le champ de la justice 

organisationnelle (Pattnaik & Tripathy, 2019). L’adaptation tirée de Marzucco & Hansez 

(2016), qui a servi de base pour ce projet, a été proprement développée. En revanche, les 

nouveaux items adaptés n’ont pas été construits par traduction inverse (Brislin, 1980). Cet 

inconvénient compromet la validité des items. À nouveau, il serait pertinent que des 

questionnaires spécialement conçus pour l’approche multifocale de la justice soient diffusés.  

Enfin, le design d’étude corrélationnel ne permet pas d’établir l’existence de relations 

de causalité au départ des effets significatifs. Les variables indépendantes n’ont pas été 
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manipulées expérimentalement. D’autres variables, dont la santé mentale (De Battisti et al., 

2014) ou l’adéquation perçue d’outplacement (Marzucco & Hansez, 2016), pourraient 

expliquer les liaisons significatives. Les effets observés signifient simplement que la valeur des 

variables dépendantes peut être estimée à partir des prédicteurs (Quertemont, 2009).   

4.5. CONCLUSION 

L’objectif de cette étude était d’alimenter la littérature portant sur le sentiment de justice 

des bénéficiaires de programmes d’outplacement. Ce projet semble être le premier à utiliser 

une approche multifocale de la justice organisationnelle (Rupp & Cropanzano, 2002) auprès 

de ce public. Les impacts de deux sources formelles – le·la superviseur·euse et l’organisation 

– sur les comportements de recherche d’emploi ont été observés, étant donné qu’ils 

représentent un aspect central du succès de la transition professionnelle. 

Quatre hypothèses ont été testées. La première postulait un effet significatif du 

sentiment de justice globale sur les comportements de recherche d’emploi. La deuxième 

affirmait la significativité de l’effet indirect de la perception de justice vis-à-vis du·de la 

superviseur·euse sur ces mêmes comportements. La troisième avançait la significativité de 

l’effet indirect de la perception de justice vis-à-vis de l’organisation. Des sous-hypothèses 

concernaient chaque dimension de la justice (Greenberg,1993) : procédurale, relationnelle, 

informationnelle et distributive uniquement pour l’organisation. La dernière hypothèse 

revendiquait l’existence d’une différence entre les effets des perceptions vis-à-vis des deux 

sources sur les comportements de recherche d’emploi.  

Aucune des hypothèses n’a pu être confirmée. Cela signifie que la relation entre la 

justice et les comportements de recherche d’emploi n’a pas pu être retrouvée. En revanche, 

l’effet prédicteur des perceptions vis-à-vis des deux sources sur le sentiment de justice globale 

a été observé. En introduisant le genre comme covariable, il est apparu que les femmes 

adoptaient significativement moins de comportements de recherche d’emploi que les hommes, 

peu importe la médiation dans laquelle cette variable a été incluse. 

 Les relations étudiées mériteraient d’être testées à nouveau sur un échantillon plus large. 

Pour approfondir la compréhension des phénomènes à l’œuvre, d’autres variables en lien avec 

la conciliation vie privée – vie professionnelle pourraient être mesurées en parallèle. Il 

importerait également de différencier davantage les outils de mesure des perceptions vis-à-vis 

des sources de justice. 
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Adresse 
  

Liège, [Date] 
 
 

Objet : Demande de transmission d’information dans le cadre d’un projet de mémoire 
en psychologie du travail 

 

Bonjour, 

 Étudiant en deuxième année de Master en psychologie du travail à l’Université de 
Liège, je vous contacte afin de vous demander d’informer vos bénéficiaires de l’existence de 
mon mémoire s’intitulant : « Quels sont les impacts de la perception de justice vis-à-vis 
du·de la superviseur·euse et vis-à-vis de l’organisation sur les comportements de recherche 
d’emploi des bénéficiaires d’outplacement ? » 

 Comme son nom l’indique, ce projet vise à comprendre l’effet du sentiment de justice 
organisationnelle sur l’investissement des personnes en cours de programme 
d’outplacement. La justice organisationnelle correspond au degré auquel une personne 
estime qu’une entreprise respecte des normes de valeurs dans un contexte de prise de 
décision. Des études antérieures ont permis de découvrir une relation positive entre ce 
concept et la recherche d’une nouvelle activité professionnelle. Autrement dit, plus un 
individu considère que son organisation s’est montrée juste, plus il mettra en place des 
actions pour réintégrer le marché de l’emploi, en envoyant des CV, par exemple. Cependant, 
les recherches en question ont évalué le sentiment de justice sans cible particulière. Ainsi, 
mon mémoire se focalise sur la perception de justice à l’égard de deux sources : le·la 
superviseur·euse et l’organisation en tant qu’entité désincarnée.  

 Concrètement, je sollicite votre aide pour montrer la lettre d’information qui se trouve 
en annexe de cette lettre et du courriel qui vous a été transmis à des personnes 
francophones qui suivent actuellement un programme en outplacement. Elle réexplicite les 
éléments qui se trouvent ci-dessus en complément de données pratiques. L’enquête dure 
entre 15 et 20 minutes. Une première partie, incluant à la fois des questions fermées et 
quelques questions ouvertes, porte sur des données démographiques. Le reste de l’étude 
se présente sous la forme d’échelles (e.g., « Pas du tout d’accord » à « Tout à fait d’accord »). 
Les personnes volontaires pourront directement participer en scannant le QR Code ou en 
recopiant le lien vers l’enquête. 

Je reste accessible en priorité par mail pour tout renseignement supplémentaire. Je 
vous remercie de l’attention portée à ma requête et vous prie d’agréer l’expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

Cordialement, 
Matteo RASKIN 

RASKIN Matteo 
Quai Churchill 11A/031, 
4020 Liège 

0496 63 44 20 
matteo.raskin@student.uliege.be 
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RECHERCHE DE PARTICIPANTS 

Dans le cadre de mon mémoire en psychologie du travail, je recherche des personnes 
qui suivent actuellement un programme d’outplacement/reclassement professionnel 
pour répondre à un questionnaire. 

LIEU 

En ligne  

DURÉE 

De 15 à 20 minutes 

CRITÈRE 

Suivre actuellement un programme d’outplacement (le nombre d’heures suivies 
n’importe pas) 

DESCRIPTION 

Ce projet vise à comprendre l’effet du sentiment de justice organisationnelle sur 
l’investissement des personnes en cours de programme d’outplacement. La justice 
organisationnelle correspond au degré auquel une personne estime qu’une entreprise 
respecte des normes de valeurs dans un contexte de prise de décision. Des études 
antérieures ont permis de découvrir une relation positive entre ce concept et la 
recherche d’une nouvelle activité professionnelle. Autrement dit, plus un individu 
considère que son organisation s’est montrée juste, plus il mettra en place des actions 
pour réintégrer le marché de l’emploi, en envoyant des CV, par exemple. Cependant, les 
recherches en question ont évalué le sentiment de justice sans cible particulière. Ainsi, 
mon mémoire se focalise sur la perception de justice à l’égard de deux sources : votre 
superviseur·euse et l’organisation en tant qu’entité désincarnée.  

CONFIDENTIALITÉ 

L’enquête ne nécessite pas d’encoder des informations qui pourraient permettre de 
vous identifier. Les données récoltées sont anonymes et ne seront pas divulguées, y 
compris à l’agence qui prend en charge votre outplacement. Elles ne serviront qu’à la 
rédaction de ce travail scientifique et seront mêlées à celles de dizaines d’autres 
participants. Toutefois, sachez que vous êtes libre de demander à être retiré·e de la 
banque de données sans justificatif, même après avoir répondu au questionnaire. 

PROCÉDURE DE PARTICIPATION 

Si vous désirez prendre part à cette étude, veuillez scanner le QR Code suivant ou 
recopier le lien. Ils vous dirigeront vers une page qui vous proposera d’encoder votre 
adresse mail. Celle-ci ne sera pas enregistrée. Vous recevrez alors un code 
personnalisé. Veillez à bien appuyer sur le bouton « valider » en fin de questionnaire. 
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https://url-r.fr/LhFYr  

Votre aide me serait encore plus précieuse si vous acceptiez de parler de cette 
recherche à des personnes que vous connaissez et qui suivent un programme en 
outplacement, par exemple lors d’ateliers collectifs. 
 

MERCI DE VOTRE COLLABORATION ! 

 

https://url-r.fr/LhFYr
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Partie 1 : Données sociodémographiques  

 

1. Vous êtes :  

 Un homme  

 Une femme 

 Non-spécifié 

 

 

2. Votre âge :  

 

 

3. Quel est le diplôme le plus élevé que vous ayez obtenu ? 

 

 Sans diplôme 

 CEB (primaire) 

 CESS (secondaire) 

 Bachelier (supérieur de type court) 

 Master (supérieur de type long) 

 Doctorat 

 

 

4. Votre situation maritale 

 

 Oui 

 Non 

 

 

5. Nombre d’enfants à charge : .... 

 

 

6. Votre régime d’outplacement ? 

 

 Régime générale pour les préavis de plus de 30 semaines 

 Régime particulier pour les travailleurs de plus de 45 ans 

 Restructuration collective 

 Force majeure médicale 

 Programme volontaire 

 

 

6. Depuis combien de temps travailliez-vous au sein de la société .……………………… ?  

  

Moins d'1 an        1 à 5 ans            6 à 10 ans   11 à 20 ans            Plus de 20 ans 

 

 

7. Ancienneté à votre poste (en années) : 

 

 

8. Quel statut ? 

 

 Ouvrier(ère) 

 Employé(e) 

 Cadre 

 Autre : ………………………………….. 
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9. Quel contrat ? 

 

 Contrat à durée indéterminée 

 Contrat à durée déterminée 

 Contrat intérimaire 

 Autre : ………………………………….. 

 

 

10. Votre licenciement a eu lieu il y a : 

............ mois   ........... semaine(s)   ........... jour(s) 

 

 

11 a. Avez-vous reçu des indemnités complémentaires  (par exemple, primes) suite à votre licenciement ? 

 Oui  

 Non 

 

11 b. Êtes-vous satisfait(e) du montant de la prime reçue ?  

 Oui  

 Non 

 

12. Êtes-vous concerné par l’accès à la prépension ? 

 

 Oui  

 Non 
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Partie 2 :  
 

Indiquez à quel point vous êtes d’accord ou non avec chaque phrase en cochant la case correspondant à votre choix 

(une seule réponse par question). 
 

Il est important que vous répondiez à chaque question, même si elles peuvent parfois se ressembler. 
 

 

 

 1
. 
P

a
s 

d
u

 t
o

u
t 

d
’

a
c

c
o

rd
 

2
. 
P
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d
’
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c

c
o

rd
 

3
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 N

i d
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rd
 

4
. 
D

’
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5
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 T

o
u

t 
à

 f
a

it
 d

’
a

c
c

o
rd

 

A. Les affirmations suivantes renvoient au processus mis en place soit par 

votre entreprise soit par votre superviseur·euse pour prendre la décision de 

vous licencier. Les trois petits points [(...)] signifient qu'il faut mentalement 

compléter la phrase par ce qui suit (superviseur·euse ou organisation). 

1. J’ai pu exprimer mes opinions et sentiments lors du processus de 

licenciement. 

À mon·ma 

superviseur·euse 

direct·e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
À mon 

organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. J’ai eu de l’influence sur la décision de me licencier. 

 
Auprès de 

mon·ma 

superviseur·euse 

direct·e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Auprès de mon 

organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Le processus de licenciement a été appliqué de la même manière à 

tous. 

 

Par mon·ma 

superviseur·euse 

direct·e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Par mon 

organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Le processus de licenciement n’était pas différent selon les personnes. 

 

De la part de 

mon·ma 

superviseur·euse 

direct·e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 De la part de 

mon 

organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Le processus de licenciement évoqué par (...) était basé sur des 

informations exactes. 

 

Mon·ma 

superviseur·euse 

direct·e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mon 

organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. J’ai eu l’occasion de contester la décision de me licencier. 
 

 

Auprès de 

mon·ma 

superviseur·euse 

direct·e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Auprès de mon 

organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Le processus de licenciement évoqué par (...) respectait les normes 

légales. 

 

Mon·ma 

superviseur·euse 

direct·e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mon 

organisation 
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B. Les affirmations suivantes font référence à la manière dont votre 

superviseur·euse direct·e ou votre organisation vous ont communiqué les 

informations relatives à votre licenciement. Les trois petits points [(...)] 

signifient qu'il faut mentalement compléter la phrase par ce qui suit 

(superviseur·euse ou organisation). 

1. J’ai été traité·e avec politesse. 

Par mon·ma 

superviseur·euse 

direct·e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Par mon 

organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. J’ai été traité·e avec dignité. Par mon·ma 

superviseur·euse 

direct·e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Par mon 

organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. J’ai été traité·e avec respect. 

 
Par mon·ma 

superviseur·euse 

direct·e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Par mon 

organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. (...) s’est abstenu·e de remarques ou commentaires inappropriés. 

 
Mon·ma 

superviseur·euse 

direct·e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mon 

organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. (...) a été franc·he avec moi lors des communications relatives au 

licenciement. 

 

Mon·ma 

superviseur·euse 

direct·e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mon 

organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Les procédures utilisées lors du licenciement collectif m’ont été 

expliquées de manière détaillée 

 

Par mon·ma 

superviseur·euse 

direct·e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Par mon 

organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Les explications données (...) concernant les procédures étaient sensées. 

 
Par mon·ma 

superviseur·euse 

direct·e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Par mon 

organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8. (...) m’a communiqué les détails sur le licenciement au moment 

opportun. 

 

Mon·ma 

superviseur·euse 

direct·e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Mon 

organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9. Les communications relatives au licenciement ont été adaptées aux 

besoins spécifiques des interlocuteurs (...) 

 
Par mon·ma 

superviseur·euse 

direct·e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par mon 

organisation 
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3
. 
 N
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4
. 
D

’
a

c
c

o
rd

 

5
. 
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o
u

t 
à

 f
a

it
 d

’
a
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o
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C. Les affirmations suivantes concernent la décision de votre licenciement. 

1. Mon licenciement ne reflète pas les efforts que j’ai fournis dans mon travail.  
 

2. La décision de me licencier n’est pas appropriée compte tenu du travail que j’ai 

accompli.  
 

3. Mon licenciement ne reflète pas ce que j’ai apporté à l’entreprise. 
 

4. Mon licenciement n’est pas justifié, étant donné ma performance au travail.  
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2
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3
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5
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D. Ces questions portent à la fois sur votre superviseur·euse et votre organisation en 

général. Dans quelle mesure ces phrases reflètent-elles ce que vous viviez au 

travail ? 

1. Dans l’ensemble, l’entreprise me traitait équitablement.  
 

2. En général, je pouvais compter sur cette entreprise pour faire preuve de justice.  
 

3. En général, la manière dont on me traitait était juste.  
 

4. Habituellement, les choses ne fonctionnaient pas de manière équitable dans 

cette entreprise.  
 

5. Dans l’ensemble, cette entreprise traitait ses salariés de manière équitable et 

juste. 
 

6. La plupart des gens qui travaillaient là-bas diraient qu’ils étaient souvent traités 

de façon injuste. 
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Explication de la grille de réponse : 

Répondez 1 si vous n’avez jamais effectué ce comportement (0 fois) 

Répondez 2 si vous avez rarement effectué ce comportement (1 à 2 fois) 

Répondez 3 si vous avez parfois effectué ce comportement (3 à 5 fois) 

Répondez 4 si vous avez souvent effectué ce comportement (6 à 9 fois) 

Répondez 5 si vous avez très souvent effectué ce comportement (au moins 10 fois) 

1
. 

Ja
m

a
is

 

2
. 
R

a
re

m
e

n
t 

3
. 
P

a
rf

o
is

 

4
. 

S
o

u
v

e
n

t 

5
. 
 T

rè
s 

so
u

v
e

n
t 

E. Depuis votre licenciement, à quelle fréquence avez-vous réalisé chacun des 

comportements suivants ? 

1. J’ai lu des petites annonces dans les journaux, revues, ou émanant d’associations 

professionnelles. 
 

2. J’ai préparé/revu mon curriculum vitae. 
 

3. J’ai discuté avec des amis ou des proches à propos de possibles pistes d’emploi. 
 

4. J’ai envoyé mon curriculum vitae à des employeurs potentiels. 
 

5. J’ai rempli un dossier de candidature/j’ai envoyé des lettres de candidature. 
 

6. J’ai eu un entretien d’embauche avec un employeur potentiel. 
 

7. J’ai cherché un autre emploi. 
 

8. J’ai consacré beaucoup d’efforts à chercher un autre emploi. 
 

9. J’ai focalisé mon temps et mes efforts dans des activités de recherche d’emploi. 
 

10. J’ai donné le meilleur de moi-même pour trouver un nouvel emploi. 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

MERCI POUR VOTRE PRÉCIEUSE COLLABORATION ! 

 


